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Note de l’Auteur 
Je n’ai pas commencé à écrire ce livre comme une tentative de rédiger 

une constitution. En réalité, l’origine de ce travail découle d’une question 

plus fondamentale. Les questions étaient les suivantes : « Pourquoi 

certains États parviennent-ils à construire des institutions solides tandis 

que d’autres échouent à assurer une stabilité institutionnelle malgré des 

efforts similaires ? » et « Pourquoi les réformes bien intentionnées 

produisent-elles souvent des succès à court terme sans parvenir à une 

transformation durable à long terme ? » 

Lorsque l’on examine les débats sur la gouvernance en Afrique au fil 

des années, il apparaît que les mêmes problèmes se répètent dans 

différents pays. De nouveaux processus constitutionnels, des paquets de 

réformes et des changements politiques ont suscité de l’espoir ; 

cependant, dans de nombreux cas, la logique fondamentale du système 

est restée inchangée. Cette observation m’a conduit à penser que le 

problème est plus profond que les dirigeants ou les choix politiques. Peut-

être que la véritable question réside dans la manière dont l’État est conçu 

et dans les incitations qui structurent le fonctionnement des institutions. 

Ce livre constitue une tentative de créer un pont entre deux approches 

extrêmes fréquemment rencontrées dans les débats sur la gouvernance. 

D’un côté, une foi dans des textes constitutionnels idéalistes ; de l’autre, 

un pessimisme affirmant que les systèmes sont immuables. Cette étude 

soutient que ces deux perspectives sont incomplètes. Ni la simple 

rédaction d’une nouvelle constitution n’est suffisante, ni l’idée que les 



systèmes existants sont impossibles à transformer ne doit être acceptée. 

Le véritable besoin consiste à repenser la conception institutionnelle et à 

construire le mécanisme de l’État sur un équilibre fondé sur le mérite. 

« Merit for Africa » est le résultat de cette recherche. La notion de 

mérite présentée ici ne renvoie pas à une vision élitiste du gouvernement 

; elle représente plutôt une perspective selon laquelle la légitimité 

démocratique et le professionnalisme institutionnel peuvent coexister. 

L’objectif n’est pas d’éliminer la compétition politique, mais de 

développer des mécanismes institutionnels rendant l’administration 

publique plus prévisible, transparente et durable. 

Le modèle présenté dans ce livre n’est pas une constitution prête à 

être imposée de l’extérieur à un quelconque pays. Au contraire, ce travail 

vise à proposer un cadre conceptuel permettant à différents pays de 

renforcer leurs systèmes tout en préservant leur identité constitutionnelle 

propre. Chaque pays possède son histoire, sa culture et sa réalité politique 

; par conséquent, la solution ne peut être uniforme. Toutefois, il existe 

certains principes pour construire des institutions solides, et ce livre 

s’efforce de les présenter de manière systématique. 

Une autre raison d’écrire ce livre est de souligner une réalité souvent 

négligée dans les débats sur la gouvernance : Les bons systèmes ne 

dépendent pas de l’existence de bonnes personnes ; ils naissent 

d’institutions conçues de manière à permettre même à des individus 

ordinaires de produire de bons résultats. Ainsi, la véritable réforme 

concerne moins le changement des individus que la transformation des 

incitations et des structures institutionnelles. 

En définitive, cet ouvrage n’est pas un guide offrant des réponses 

définitives, mais une invitation à repenser la gouvernance 

constitutionnelle. Si, à la fin du livre, le lecteur a acquis une nouvelle 

perspective sur la manière dont les institutions devraient être conçues — 

plutôt que de mémoriser un modèle spécifique — alors ce livre aura 

atteint son objectif. 



 

 

 

PRÉFACE 
Ce livre n’est pas un projet de constitution préparé pour un pays 

spécifique. Il ne doit pas non plus être considéré comme un manifeste 

défendant une idéologie politique unique ni comme un appel normatif à 

la réforme. Il s’agit plutôt du résultat d’une tentative d’aborder les 

problèmes de gouvernance longuement débattus sur le continent africain 

sous un angle différent. L’objectif n’est pas d’ajouter un texte 

supplémentaire aux discussions existantes, mais de développer une 

approche institutionnelle invitant à repenser la gouvernance 

constitutionnelle. 

Les pays africains ont connu de nombreuses expériences de réforme 

constitutionnelle au cours de la période post-indépendance, franchissant 

des étapes importantes dans les processus de démocratisation et de 

construction de l’État. Malgré ces efforts, la stabilité institutionnelle, la 

confiance publique et la qualité de la gouvernance n’ont pas atteint le 

niveau souhaité dans de nombreux pays. Bien que cette situation soit 

souvent expliquée par des conditions économiques, des problèmes de 

leadership ou des facteurs externes, une analyse plus approfondie montre 

que les défis de gouvernance sont largement liés à la conception 

institutionnelle et à l’architecture constitutionnelle. 

Le point de départ de ce livre repose sur une question souvent 

négligée dans les débats sur la gouvernance : le problème réside-t-il 

réellement dans la rédaction d’une nouvelle constitution, ou plutôt dans 

la refonte des systèmes d’incitations intégrés aux structures 

constitutionnelles existantes ? Cette étude adopte la seconde approche et 



examine la réforme constitutionnelle à travers la perspective de 

l’architecture institutionnelle plutôt que par de simples modifications 

textuelles. 

La notion de mérite constitue le cœur de ce modèle. Toutefois, telle 

qu’elle est utilisée ici, elle ne se limite pas au talent individuel ou à 

l’expertise technique. Le mérite est considéré comme un principe 

constitutionnel garantissant que les institutions étatiques fonctionnent 

selon des standards professionnels. L’équilibre établi entre légitimité 

démocratique et professionnalisme institutionnel constitue le fondement 

d’une gouvernance durable. Ainsi, tout au long de ce livre, le mérite est 

abordé non seulement comme un idéal éthique, mais comme une 

composante intégrale de la conception du système. 

Cet ouvrage reconnaît la diversité existante entre les pays africains. 

Les expériences historiques, les structures sociales et les traditions 

politiques démontrent que chaque pays possède une identité 

constitutionnelle distincte. Pour cette raison, l’approche développée dans 

ce livre ne propose pas un modèle constitutionnel uniforme ; elle suggère 

plutôt un cadre de gouvernance constitutionnelle adaptable et modulaire. 

L’objectif est de permettre à chaque pays de passer à un système de 

gouvernance équilibré et fondé sur le mérite tout en préservant sa propre 

structure constitutionnelle. 

La motivation principale dans la préparation de ce livre n’a pas été 

seulement de critiquer les problèmes de gouvernance, mais de développer 

un cadre conceptuel applicable. Le modèle présenté ici ne doit pas être 

considéré comme une solution définitive ou unique. Au contraire, cet 

ouvrage vise à contribuer aux discussions en cours sur la gouvernance 

constitutionnelle et à ouvrir la voie au développement de nouvelles idées. 

Enfin, ce livre repose sur la conviction que des institutions solides ne 

sont pas seulement le résultat d’une volonté politique, mais de systèmes 

correctement conçus. Les dirigeants peuvent changer et les politiques 

évoluer ; toutefois, une architecture constitutionnelle bien pensée peut 



créer une structure durable renforçant la capacité de l’État au fil du temps. 

Par conséquent, cet ouvrage doit être lu non pas comme une proposition 

de nouvelle constitution pour l’Afrique, mais comme une invitation à 

repenser la pensée constitutionnelle. 

 

INTRODUCTION 
Le continent africain constitue l’une des régions les plus dynamiques 

au monde en matière de construction étatique moderne et d’expériences 

de réforme constitutionnelle. Au cours de la période post-indépendance, 

de nombreux pays ont adopté des constitutions intégrant des valeurs 

démocratiques, restructuré leurs institutions politiques et engagé divers 

processus de réforme orientés vers des objectifs de développement. 

Malgré ces efforts, la qualité de la gouvernance, la stabilité 

institutionnelle et la confiance publique n’ont pas atteint le niveau 

souhaité dans de nombreux pays. Cette situation indique que les défis ne 

sont pas uniquement d’ordre économique ou liés au leadership, mais 

relèvent de questions plus profondes de conception institutionnelle. 

Les constitutions sont souvent considérées comme l’un des 

instruments les plus puissants des États modernes. Pourtant, l’expérience 

historique montre que des textes solides ne produisent pas toujours des 

institutions solides. Dans de nombreux pays, même lorsque les 

constitutions garantissent des principes démocratiques et des droits 

fondamentaux, des problèmes tels que la concentration du pouvoir, les 

réseaux de patronage et la faiblesse institutionnelle persistent dans la 

pratique. Cette contradiction rappelle qu’une constitution n’est pas 

seulement un document normatif, mais également une architecture de 

gouvernance. 

Ce livre aborde la gouvernance constitutionnelle non seulement 

comme un cadre juridique, mais aussi à travers la perspective de la 



conception institutionnelle et des systèmes d’incitation. L’objectif n’est 

pas de proposer un projet constitutionnel prêt à l’emploi pour un pays 

spécifique. Au contraire, l’ouvrage vise à développer un modèle 

permettant aux pays africains de repenser leurs propres systèmes 

constitutionnels selon une approche de gouvernance équilibrée et fondée 

sur le mérite. Cette perspective se concentre moins sur la rédaction de 

nouvelles constitutions que sur le renforcement des structures 

constitutionnelles existantes. 

L’un des arguments centraux développés dans ce livre est que les 

problèmes de gouvernance proviennent souvent davantage des 

incitations institutionnelles que des acteurs individuels. Des questions 

telles que la corruption, la concentration du pouvoir ou la fragilité 

économique ne peuvent être expliquées uniquement par des déficiences 

éthiques ; elles sont souvent les conséquences naturelles de systèmes mal 

conçus. Ainsi, des réformes durables exigent non seulement un 

changement des individus, mais une refonte des institutions. 

Dans ce contexte, la notion de mérite occupe une place centrale. Le 

mérite ne se limite pas à la compétence individuelle ou à l’expertise 

technique ; il est considéré comme un principe constitutionnel renforçant 

la capacité de l’État et professionnalisant l’administration publique. 

L’équilibre entre légitimité démocratique et professionnalisme 

institutionnel constitue le fondement de la gouvernance moderne. Les 

systèmes capables de maintenir cet équilibre deviennent durables non 

seulement grâce aux élections, mais également grâce à des institutions 

fortes et indépendantes. 

Afin de comprendre les défis de gouvernance dans le contexte 

africain, cet ouvrage combine les expériences historiques, la théorie de 

l’État et les approches de conception institutionnelle. Les premiers 

chapitres analysent pourquoi les arrangements constitutionnels existants 

n’ont pas produit les résultats attendus, tandis que les sections suivantes 

examinent les fondements théoriques et pratiques d’un cadre de 



gouvernance fondé sur le mérite. Dans ce processus, des thèmes tels que 

la gouvernance économique, la gestion des ressources naturelles, la 

corruption et l’équilibre des pouvoirs sont évalués à partir de la 

perspective de l’architecture constitutionnelle. 

Cet ouvrage ne propose pas un modèle constitutionnel uniforme. Des 

différences historiques, culturelles et politiques significatives existent 

entre les pays africains. Par conséquent, l’approche développée ici offre 

un cadre de gouvernance constitutionnelle adaptable et modulaire. 

L’objectif est de permettre à chaque pays de passer à une structure 

institutionnelle équilibrée et fondée sur le mérite tout en préservant sa 

propre identité constitutionnelle. 

En définitive, ce livre considère la réforme constitutionnelle non pas 

comme une simple modification textuelle, mais comme un appel à 

repenser la logique de fonctionnement de l’État. Dans les chapitres 

suivants, le lecteur entamera un processus d’analyse examinant la nature 

structurelle des défis de gouvernance et parviendra finalement à 

l’architecture institutionnelle d’un modèle de gouvernance 

constitutionnelle fondé sur le mérite. Ce parcours doit être compris moins 

comme une proposition de nouvelle constitution que comme une 

invitation à repenser la pensée constitutionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Le Problème de l’État et de la 

Gouvernance en Afrique 
Le continent africain a été, au cours du dernier demi-siècle, l’une des 

régions les plus dynamiques au monde en matière d’indépendance, de 

démocratisation, de réformes économiques et de transformations 

institutionnelles. De nombreux pays se sont engagés dans la construction 

de l’État-nation à l’ère post-coloniale, ont adopté de nouvelles 

constitutions et tenté d’établir des institutions étatiques modernes. 

Malgré ces efforts, la capacité étatique, la stabilité institutionnelle et la 

qualité de la gouvernance dans de nombreux pays africains n’ont pas 

atteint le niveau attendu. Cette réalité indique que les problèmes de 

gouvernance en Afrique ne sont pas superficiels mais structurels. 

Les problèmes de gouvernance sont souvent expliqués uniquement 

par des facteurs tels que la qualité du leadership, le manque de ressources 

économiques ou l’instabilité politique. Toutefois, une analyse plus 

approfondie révèle que la conception institutionnelle et l’architecture 

constitutionnelle se trouvent au cœur du problème. Dans de nombreux 

pays, même lorsque les constitutions intègrent des principes 

démocratiques, le fonctionnement des institutions est en pratique 

déterminé par des relations personnelles, des réseaux de patronage et des 

structures de pouvoir informelles. Cela crée une contradiction entre un « 

État fort sur le papier » et un « État faible dans la pratique ». 



Les structures étatiques post-coloniales constituent un point de départ 

essentiel pour comprendre cette question. Les administrations coloniales 

ont généralement mis en place des mécanismes administratifs visant à 

maintenir un contrôle centralisé plutôt que des institutions inclusives 

répondant aux besoins des sociétés locales. Après l’indépendance, les 

nouveaux gouvernements ont souvent hérité de ces structures au lieu de 

les transformer fondamentalement, les adaptant aux réalités politiques 

existantes. En conséquence, l’État a souvent été perçu non comme une 

organisation publique au service des citoyens, mais comme un instrument 

de luttes pour le pouvoir politique. 

La politique de patronage a joué un rôle majeur dans ce processus. 

La distribution des fonctions publiques sur la base de la loyauté politique 

plutôt que du mérite peut assurer une stabilité politique à court terme, 

mais elle affaiblit la capacité institutionnelle à long terme. L’appareil 

étatique peut ainsi s’éloigner d’une structure professionnelle pour 

devenir un système protégeant les intérêts de groupes élitaires 

spécifiques. Cette dynamique affecte non seulement la performance 

économique, mais érode également la confiance des citoyens envers 

l’État. 

Pour comprendre les défis de gouvernance en Afrique, le concept de 

« capacité étatique » revêt également une importance centrale. La 

capacité étatique ne se limite pas au pouvoir d’adopter des lois ou 

d’assurer la sécurité ; elle inclut également la capacité à mettre en œuvre 

des politiques, à fournir durablement des services publics et à préserver 

la continuité institutionnelle. Des textes constitutionnels solides ne 

suffisent pas à eux seuls ; ils doivent être soutenus par des institutions 

professionnelles et responsables capables de fonctionner efficacement. 

Pourtant, dans de nombreux pays, il existe un décalage important entre la 

conception constitutionnelle et la réalité institutionnelle. 

Une autre dimension de ce décalage réside dans la relation entre les 

structures de pouvoir formelles et informelles. Bien que les parlements, 



les tribunaux et les organes exécutifs soient officiellement dotés de 

compétences définies, les processus réels de prise de décision sont 

souvent façonnés par des réseaux politiques, des élites économiques ou 

des institutions de sécurité. Cette dynamique affaiblit l’ordre 

constitutionnel dans la pratique, même lorsqu’il existe en théorie. 

Par ailleurs, l’histoire de la gouvernance en Afrique ne se résume pas 

à des échecs. Ces dernières années, des transitions démocratiques, des 

réformes anti-corruption et des efforts de modernisation institutionnelle 

ont attiré l’attention dans de nombreux pays. Ces initiatives montrent que 

le potentiel de réforme existe et que des modèles institutionnels 

correctement conçus peuvent réussir. Ainsi, le problème n’est pas 

l’absence de volonté de réforme, mais le fait que les réformes sont 

souvent mises en œuvre de manière fragmentée, à court terme et sans 

vision systémique. 

À ce stade, une question fondamentale se pose : les défis de 

gouvernance auxquels sont confrontés les pays africains peuvent-ils être 

résolus par la rédaction de nouvelles constitutions, ou est-il nécessaire de 

repenser la logique institutionnelle intégrée dans les structures 

constitutionnelles existantes ? Ce livre défend la seconde approche. Son 

objectif n’est pas de proposer une constitution prête à l’emploi pour un 

pays spécifique, mais de développer un modèle de gouvernance 

constitutionnelle adaptable à divers contextes politiques et culturels. 

En conséquence, les chapitres suivants examineront pourquoi la 

conception constitutionnelle en Afrique n’a souvent pas produit les 

résultats attendus, comment une gouvernance fondée sur le mérite 

influence la capacité étatique et comment l’architecture institutionnelle 

détermine la qualité de la gouvernance. L’objectif final est de poser les 

bases d’une approche flexible et adaptable de la gouvernance 

constitutionnelle applicable à l’ensemble du continent. 

 



 

 

 

 

 

 

Pourquoi les Constitutions 

Échouent-elles ? 
L’idée moderne de constitution est apparue afin de limiter le pouvoir 

de l’État, de garantir les droits des citoyens et d’organiser l’autorité 

politique dans un cadre institutionnel. Dans ce contexte, une constitution 

n’est pas seulement un document juridique ; elle est également 

considérée comme un contrat politique de la société et l’architecture 

fondamentale qui détermine le fonctionnement de l’État. Toutefois, 

l’expérience historique montre que la simple existence de textes 

constitutionnels ne suffit pas à produire une bonne gouvernance ou une 

stabilité démocratique. Dans de nombreux pays, les constitutions 

apparaissent solides sur le papier mais restent faibles dans la pratique. 

Ce phénomène est particulièrement visible sur le continent africain. 

Bien que de nombreux pays aient adopté des constitutions modernes 

intégrant les droits humains, la séparation des pouvoirs et des 

mécanismes démocratiques, le fonctionnement institutionnel diverge 

souvent de l’esprit du texte. Cette contradiction révèle un décalage entre 

la conception constitutionnelle et la réalité politique. Le succès d’une 

constitution dépend non seulement des règles qu’elle contient, mais aussi 

du contexte et de la manière dont ces règles sont appliquées. 



L’une des raisons fondamentales de l’échec des constitutions réside 

dans le manque d’adéquation entre l’architecture institutionnelle et la 

culture politique locale. De nombreuses constitutions ont été élaborées 

en adaptant des modèles importés d’autres régions. Les systèmes 

présidentiels, semi-présidentiels ou parlementaires peuvent avoir réussi 

dans certains pays ; cependant, leur transfert mécanique vers d’autres 

contextes peut ne pas produire les résultats attendus. Les institutions 

constitutionnelles fonctionnent non seulement grâce aux textes 

juridiques, mais également grâce aux traditions et normes politiques qui 

les soutiennent. 

Un autre facteur important est la tension entre les relations de pouvoir 

formelles et informelles. Des institutions formellement indépendantes 

peuvent, en pratique, rester sous l’influence d’acteurs politiques. Par 

exemple, une constitution peut garantir l’indépendance judiciaire ; 

cependant, si les processus de nomination sont façonnés par la loyauté 

politique, cette indépendance se trouve affaiblie dans les faits. Cela 

montre que la conception constitutionnelle doit être évaluée non 

seulement en termes de répartition des pouvoirs, mais aussi en fonction 

des structures d’incitation et des processus décisionnels. 

Une autre raison de l’échec constitutionnel réside dans l’insuffisance 

des mécanismes visant à prévenir la concentration du pouvoir. Même 

lorsque le principe de séparation des pouvoirs existe théoriquement, le 

pouvoir exécutif peut dominer les autres institutions dans la pratique. 

Cette situation apparaît plus fréquemment dans les systèmes caractérisés 

par une forte culture du leadership. Les mécanismes d’équilibre 

institutionnel doivent non seulement exister, mais être conçus pour 

fonctionner efficacement. 

Par ailleurs, de nombreuses constitutions ne disposent pas de 

mécanismes de protection suffisants contre des modifications fréquentes 

ou opportunistes. Lorsque les textes constitutionnels sont régulièrement 

modifiés selon les besoins des majorités politiques, la stabilité 



institutionnelle en souffre. Une rigidité excessive peut entraver les 

réformes nécessaires, tandis qu’une flexibilité excessive peut permettre à 

des intérêts politiques à court terme de remodeler l’ordre constitutionnel. 

Ainsi, la conception constitutionnelle exige un équilibre délicat entre 

flexibilité et continuité. 

Les expériences constitutionnelles africaines mettent également en 

lumière un autre problème majeur : la constitution est souvent perçue 

comme un « document juridique », mais rarement comme un instrument 

d’ingénierie institutionnelle. Or, dans la théorie constitutionnelle 

moderne, les incitations, les mécanismes de contrôle et les standards 

professionnels qui déterminent le fonctionnement des institutions sont au 

moins aussi importants que la protection des droits fondamentaux. Sans 

des processus de nomination fondés sur le mérite, des structures de 

contrôle transparentes et des mécanismes institutionnels indépendants, 

une constitution risque de rester un simple cadre normatif. 

Dans ce contexte, une question centrale se pose : le problème réside-

t-il dans l’absence de constitutions mieux rédigées, ou dans l’insuffisance 

de la conception institutionnelle des constitutions existantes ? Cet 

ouvrage défend la seconde perspective. Une constitution n’est pas 

seulement une liste de valeurs, mais également un système qui organise 

la distribution du pouvoir. Si cette conception ne prend pas en compte les 

comportements politiques réels et les incitations institutionnelles, même 

la constitution la plus idéaliste peut devenir inefficace dans la pratique. 

Par conséquent, les débats sur la réforme constitutionnelle ne 

devraient pas se concentrer uniquement sur l’élargissement des droits ou 

le changement de type de système. La question essentielle réside dans la 

refonte des mécanismes qui déterminent le fonctionnement des 

institutions. À partir de ce point, le chapitre suivant examinera la théorie 

de l’État et le rôle du mérite dans la qualité de la gouvernance, en 

analysant pourquoi la professionnalisation institutionnelle se trouve au 

cœur des réformes durables. 



 

 

 

 

 

 

 

Le Concept de Mérite et la 

Théorie de l’État 
L’une des caractéristiques fondamentales de l’État moderne réside 

dans l’existence de structures institutionnelles fonctionnant 

indépendamment des relations personnelles. Dans ce contexte, le mérite 

n’est pas seulement un concept lié à l’évaluation des capacités 

individuelles ; il constitue un principe déterminant pour la durabilité de 

l’État et la qualité de la gouvernance. Une approche de gouvernance 

fondée sur le mérite implique la répartition des fonctions publiques selon 

les connaissances, les compétences et des standards professionnels, 

plutôt que selon la loyauté personnelle ou l’affiliation politique. Cette 

perspective occupe une place centrale dans la théorie politique moderne 

en tant qu’élément clé du renforcement de la capacité étatique. 

La théorie de la bureaucratie de Max Weber constitue un point de 

référence important pour comprendre la dimension institutionnelle du 

mérite. Selon Weber, l’État moderne se distingue des structures 

traditionnelles fondées sur l’autorité personnelle en s’appuyant sur une 

autorité rationnelle-légale. La durabilité de cette autorité dépend du 

fonctionnement professionnel, prévisible et fondé sur des normes de 



l’administration publique.1 Une bureaucratie fondée sur le mérite 

renforce la mémoire institutionnelle et la capacité de mise en œuvre des 

politiques en limitant les processus décisionnels arbitraires. 

Dans le contexte africain, les débats sur le mérite dépassent la simple 

qualité administrative et sont directement liés à la stabilité politique et à 

la confiance sociale. Dans de nombreux pays, la distribution des 

fonctions publiques par le biais de réseaux de patronage peut renforcer 

les alliances politiques à court terme, mais elle affaiblit la capacité 

institutionnelle à long terme. Dans les systèmes où la loyauté prime sur 

le mérite, les institutions publiques perdent leurs standards professionnels 

et la continuité des politiques publiques est compromise. Cette 

dynamique réduit la confiance des citoyens envers l’État et affaiblit la 

légitimité démocratique. 

Le concept de mérite est souvent mal compris. Certaines critiques 

soutiennent que les systèmes fondés sur le mérite peuvent devenir 

élitistes ou technocratiques. Toutefois, le point essentiel est que le mérite 

n’est pas une alternative à la participation démocratique, mais son 

complément. Les processus démocratiques déterminent qui gouverne, 

tandis que le mérite garantit le fonctionnement professionnel de 

l’administration publique. Ces deux éléments ne sont pas concurrents, 

mais complémentaires. L’équilibre entre légitimité démocratique et 

compétence institutionnelle constitue le fondement de la gouvernance 

constitutionnelle moderne. 

Du point de vue de la théorie de l’État, le mérite ne se limite pas à 

des critères de performance individuelle ; il est également étroitement lié 

aux structures d’incitation institutionnelles. Si les cadres constitutionnels 

et juridiques récompensent la loyauté politique et relèguent les standards 

professionnels au second plan, le principe de mérite ne peut être appliqué 

dans la pratique. Ainsi, le mérite dépasse largement le comportement 

 
1 Akçakaya, M. (2016). Weber’in bürokrasi kuramının bugünü ve geleceği. 

Gazi Üniversitesi Sosyal Bilimler Dergisi, Özel Sayı, 275 



éthique individuel ; il s’agit d’un mécanisme de gouvernance devant être 

intégré dans l’architecture constitutionnelle. 

Les expériences de réforme en Afrique montrent que l’application 

fragmentée des systèmes de mérite produit des résultats limités. Par 

exemple, même lorsque des standards professionnels sont améliorés dans 

certaines institutions publiques, l’indépendance institutionnelle 

s’affaiblit si les processus de nomination de haut niveau restent exposés 

aux interventions politiques. Cela indique que le principe du mérite doit 

être garanti non seulement par des réformes administratives, mais aussi 

au niveau constitutionnel. 

Une autre dimension de la professionnalisation institutionnelle 

concerne la prévisibilité et la transparence des processus décisionnels. 

Les systèmes fondés sur le mérite réduisent l’incertitude dans 

l’administration publique en reposant sur des critères clairs plutôt que sur 

des relations personnelles. Cela est important non seulement pour la 

gouvernance interne, mais aussi pour le développement économique. La 

confiance des investisseurs, la prévisibilité juridique et la continuité des 

politiques publiques dépendent largement de l’existence d’institutions 

professionnelles. 

Cependant, il est évident que le mérite à lui seul n’est pas une solution 

complète. Sans des systèmes de contrôle solides et des mécanismes de 

responsabilité, les structures fondées sur le mérite peuvent engendrer de 

nouvelles élites. Par conséquent, le mérite doit être envisagé en lien avec 

l’équilibre démocratique et la transparence institutionnelle. L’objectif 

n’est pas seulement de sélectionner des individus compétents, mais de 

garantir que la compétence soit préservée au sein d’un système durable. 

Dans ce contexte, le mérite doit être considéré non pas simplement 

comme un choix éthique, mais comme une nécessité institutionnelle dans 

les débats sur la gouvernance constitutionnelle. Le renforcement de la 

capacité étatique, la professionnalisation de l’administration publique et 

la stabilité politique exigent de placer des mécanismes fondés sur le 



mérite au cœur de l’architecture constitutionnelle. Le chapitre suivant 

examinera les implications de cette approche sur la conception 

institutionnelle et analysera en détail la relation entre l’architecture 

constitutionnelle et l’équilibre des pouvoirs. 

 

 

 

 

Équilibre des Pouvoirs et 

Architecture Institutionnelle 
Le succès des États modernes est souvent expliqué par le charisme 

des dirigeants, l’abondance des ressources économiques ou des 

conditions géopolitiques favorables. Toutefois, une analyse plus 

approfondie montre que la gouvernance durable repose sur une 

architecture institutionnelle fonctionnant indépendamment des individus. 

Les États forts ne naissent pas uniquement d’individus puissants, mais de 

structures institutionnelles équilibrées. Ainsi, les débats constitutionnels 

devraient porter non seulement sur les valeurs ou les types de systèmes, 

mais aussi sur la manière dont la distribution du pouvoir est conçue. 

L’architecture constitutionnelle détermine comment le pouvoir est 

réparti au sein de l’État, comment les institutions se contrôlent 

mutuellement et sous quels systèmes d’incitation elles opèrent. Les 

discussions constitutionnelles traditionnelles se concentrent souvent sur 

des distinctions catégorielles telles que systèmes présidentiels ou 

parlementaires. Pourtant, dans la pratique, cette distinction est souvent 

superficielle. Un même type de système peut produire des résultats 

totalement différents selon les pays. L’explication réside moins dans la 



structure formelle de la constitution que dans les détails de la conception 

institutionnelle. 

De nombreuses expériences de gouvernance en Afrique montrent 

que, bien que le principe de séparation des pouvoirs soit formellement 

reconnu, il reste souvent faible dans la pratique.2 Même lorsqu’une 

distinction visible existe entre le législatif, l’exécutif et le judiciaire, 

l’exécutif parvient fréquemment à établir une domination de facto sur les 

autres institutions. Cette dynamique résulte non seulement de la volonté 

politique, mais aussi de conceptions constitutionnelles dépourvues de 

mécanismes suffisants pour prévenir la concentration du pouvoir. 

La notion d’équilibre des pouvoirs ne se limite pas au partage des 

compétences entre institutions ; elle inclut également l’équilibrage des 

incitations. Si un système récompense davantage les gains politiques à 

court terme que la stabilité institutionnelle à long terme, même la 

constitution la plus idéaliste se dégradera progressivement. Ainsi, la 

conception constitutionnelle doit tenir compte du comportement humain 

et de la nature de la compétition politique. Une constitution n’est pas 

seulement un document normatif ; elle constitue également un espace 

stratégique. 

L’un des éléments les plus critiques de l’architecture institutionnelle 

est l’indépendance des mécanismes de contrôle. L’existence 

d’institutions de contrôle ne suffit pas ; elles doivent être conçues de 

manière à résister aux pressions politiques. Un pouvoir judiciaire 

indépendant, des organes de contrôle financier et des institutions éthiques 

constituent des éléments fondamentaux pour limiter la concentration du 

pouvoir. Toutefois, si leurs processus de nomination ou leurs 

 
2 Mızrak, B. (2022). Afrika’daki devletleşme süreçlerinde yaşanan sorunlar: 

Sömürge öncesi ve sonrası döneme dair bir değerlendirme. Bölge Çalışmaları 

Dergisi, 1(1), 50–77. 

 



dépendances budgétaires restent liés à l’autorité politique, leur 

indépendance théorique perd toute signification pratique. 

L’équilibre des pouvoirs inclut également une architecture invisible : 

la transparence et la prévisibilité des processus décisionnels. Si les 

décisions sont prises par des réseaux fermés, les règles constitutionnelles 

restent un simple cadre formel. Par conséquent, la conception 

constitutionnelle moderne doit réguler non seulement la distribution des 

compétences, mais aussi le fonctionnement des processus. Des critères 

clairs, des mécanismes de nomination transparents et des outils de 

responsabilité sont des éléments indispensables de cette architecture. 

De nombreuses initiatives de réforme se concentrent sur la 

modification du système existant tout en négligeant les incitations 

institutionnelles. Rédiger une nouvelle constitution ou changer de type 

de système produit des effets limités tant que le problème de l’équilibre 

des pouvoirs n’est pas résolu. Cela explique pourquoi les réformes 

produisent souvent des succès à court terme mais échouent à long terme. 

Le problème ne réside pas dans le nom des institutions, mais dans la 

logique de conception qui détermine leur fonctionnement. 

À ce stade, une prise de conscience essentielle émerge : les systèmes 

constitutionnels réussis ne reposent pas sur la bonne volonté des 

dirigeants ; ils sont conçus de manière à rendre difficile la capture du 

système même par des acteurs mal intentionnés. Une architecture 

constitutionnelle solide crée un équilibre institutionnel en tenant compte 

des imperfections de la nature humaine. Ainsi, l’objectif des réformes 

constitutionnelles ne devrait pas être de former des dirigeants idéaux, 

mais d’établir des systèmes capables de fonctionner de manière stable 

même avec des dirigeants ordinaires. 

En définitive, la question centrale dans les débats sur la gouvernance 

constitutionnelle n’est pas de savoir quel système est le plus 

démocratique, mais quel type de conception institutionnelle limite 

efficacement la concentration du pouvoir et produit une gouvernance 



durable. Le chapitre suivant examinera, à partir de cette perspective, la 

gouvernance économique et la gestion des ressources naturelles, en 

analysant notamment l’impact de la conception institutionnelle sur les 

résultats économiques dans le contexte africain. 

 

 

 

 

 

 

Gouvernance Économique et 

Malédiction des Ressources 
Le continent africain constitue l’une des régions les plus 

remarquables au monde en matière de richesse en ressources naturelles. 

Le pétrole, le gaz naturel, les métaux précieux, les minéraux rares et les 

vastes terres agricoles offrent à de nombreux pays d’importantes 

opportunités économiques. Pourtant, malgré cette abondance, de 

nombreux pays riches en ressources ont rencontré des difficultés 

majeures pour atteindre un développement économique durable et une 

stabilité institutionnelle. Ce paradoxe est connu dans la littérature sous le 

nom de « malédiction des ressources » (resource curse), qui relie les 

échecs économiques non seulement aux conditions du marché mais 

également aux structures de gouvernance.3 

 
3 Henri, P. A. O. (2019). Natural resources curse: A reality in Africa. 

Resources Policy, 63 



La théorie de la malédiction des ressources affirme que l’abondance 

de ressources naturelles ne produit pas automatiquement la prospérité et 

peut, dans certains cas, engendrer fragilité économique et instabilité 

politique. L’explication principale réside dans les effets des revenus issus 

des ressources sur les structures étatiques. Ces revenus créent 

généralement un flux financier concentré et centralisé, réduisant parfois 

le besoin pour l’État de collecter des impôts auprès des citoyens. Lorsque 

la relation fiscale entre l’État et la société s’affaiblit, les mécanismes de 

responsabilité peuvent également se détériorer. Si le financement de 

l’État ne repose pas directement sur la contribution citoyenne, les 

incitations des dirigeants à rendre des comptes au public peuvent 

diminuer. 

Un autre problème critique en matière de gouvernance économique 

est le comportement de recherche de rente. La distribution des revenus 

issus des ressources naturelles peut devenir le centre de la compétition 

politique, créant un environnement politique davantage axé sur le partage 

des revenus que sur la production économique. Cette dynamique réduit 

la diversification économique et affaiblit les stratégies de développement 

à long terme. Les politiques publiques peuvent alors se concentrer sur le 

contrôle des flux financiers existants plutôt que sur le développement des 

secteurs productifs. 

Dans ce contexte, la conception constitutionnelle joue un rôle 

déterminant. La gestion des ressources naturelles n’est pas seulement une 

question économique mais également constitutionnelle. Sans garanties 

constitutionnelles assurant une gestion transparente des ressources, des 

mécanismes de contrôle indépendants et des processus de reporting 

accessibles au public, la gouvernance économique devient vulnérable aux 

interventions politiques. La gouvernance constitutionnelle moderne 

considère ainsi les ressources naturelles non seulement comme des actifs 

économiques, mais comme un patrimoine collectif de la société. 



Dans la gouvernance économique, la transparence budgétaire 

constitue une pierre angulaire de la confiance institutionnelle. Des 

processus budgétaires opaques ou l’absence de contrôle sur les dépenses 

publiques augmentent les risques de corruption et fragilisent la stabilité 

économique. En particulier dans les pays riches en ressources, 

l’indépendance des institutions de contrôle financier est essentielle. La 

transparence n’est pas seulement une exigence éthique, mais une 

condition préalable à la durabilité économique. 

Les débats sur la malédiction des ressources montrent également les 

risques liés à l’élaboration de politiques économiques basées sur des 

objectifs politiques à court terme. Des revenus élevés issus des ressources 

peuvent permettre aux gouvernements de mettre en œuvre des politiques 

populaires à court terme ; toutefois, cette approche peut affaiblir la 

capacité institutionnelle à long terme. Les investissements dans 

l’éducation, les infrastructures et la réforme institutionnelle peuvent ne 

pas offrir de gains politiques immédiats, mais constituent le fondement 

du développement durable. 

Dans ce cadre, la gouvernance économique dépend non seulement de 

la qualité des politiques économiques, mais aussi de l’architecture 

institutionnelle qui les met en œuvre. Des organes indépendants de 

surveillance financière, des règles constitutionnelles assurant la 

discipline budgétaire et des mécanismes garantissant l’utilisation des 

revenus des ressources naturelles dans l’intérêt public sont des éléments 

essentiels de la stabilité économique. Des réformes économiques non 

intégrées au niveau constitutionnel peuvent facilement être annulées au 

gré des cycles politiques. 

Les expériences de réforme en Afrique démontrent clairement le lien 

étroit entre gouvernance économique et conception institutionnelle. Les 

pays qui gèrent les revenus des ressources à travers des mécanismes 

transparents et responsables tendent à atteindre des niveaux plus élevés 

de confiance institutionnelle et de stabilité économique. À l’inverse, 



lorsque la gestion des ressources devient un instrument de compétition 

politique, la performance économique tend à être instable et fragile. 

La conclusion centrale de ce chapitre est la suivante : les problèmes 

économiques sont souvent institutionnels plutôt qu’économiques. 

L’existence de ressources naturelles n’est ni intrinsèquement un avantage 

ni un désavantage. Ce qui compte réellement, c’est le cadre 

constitutionnel et institutionnel dans lequel ces ressources sont gérées. Le 

chapitre suivant examinera, à partir de cette perspective, pourquoi la 

corruption doit être comprise non comme un problème éthique 

individuel, mais comme une question de conception systémique. 

 

 

 

Pourquoi la Corruption est-elle 

Systémique ? 
La corruption est souvent considérée comme le résultat d’un manque 

d’éthique individuelle ou d’une faiblesse du leadership. Dans les débats 

publics, la lutte contre la corruption est généralement abordée à travers 

des solutions telles que des sanctions plus sévères, des formations 

éthiques ou des changements de dirigeants. Toutefois, l’expérience 

historique et les études comparatives en science politique montrent que 

la corruption ne peut être expliquée uniquement par des comportements 

individuels. Dans de nombreux pays, les dirigeants ont changé, les lois 

se sont durcies et de nouvelles institutions ont été créées, mais la 

corruption a persisté comme un problème structurel et durable. Cela 

indique que la corruption possède des racines systémiques plus 

profondes. 



D’un point de vue institutionnel, la corruption est largement le 

produit des systèmes d’incitation dans lesquels évoluent les individus. 

Lorsque l’autorité publique dispose de larges pouvoirs tandis que les 

mécanismes de contrôle restent faibles, le risque de corruption devient 

inévitable. De même, lorsque les processus de nomination manquent de 

transparence ou que les règles relatives aux conflits d’intérêts sont mal 

définies, les agents publics peuvent être contraints de choisir entre leurs 

intérêts personnels et l’intérêt général. Ainsi, la corruption est souvent 

moins le résultat d’individus mal intentionnés que celui d’institutions mal 

conçues. 

Dans le contexte africain, les débats sur la corruption se sont souvent 

situés entre les critiques normatives d’acteurs externes et les réalités 

politiques locales. Les programmes de lutte contre la corruption ont 

fréquemment produit des lois conformes aux standards internationaux 

sans renforcer suffisamment l’architecture institutionnelle nécessaire à 

leur mise en œuvre effective. En conséquence, les réformes ont semblé 

réussies sur le papier mais ont eu un impact pratique limité. Cela montre 

que la lutte contre la corruption doit être abordée non seulement par des 

régulations juridiques, mais aussi par des structures d’incitation 

constitutionnelles. 

La notion de concentration du pouvoir est essentielle pour 

comprendre la nature systémique de la corruption. Des exécutifs 

puissants combinés à des mécanismes de contrôle limités offrent un 

contrôle étendu sur la distribution des ressources publiques. Un tel 

environnement encourage les comportements de recherche de rente et 

peut orienter la compétition politique vers la répartition des ressources 

plutôt que vers l’élaboration de politiques publiques. Dans ces 

conditions, la corruption devient non pas une déviation exceptionnelle 

mais un résultat naturel du système. 

L’une des erreurs fréquentes dans les réformes anticorruption 

consiste à supposer que la création de nouvelles institutions suffit. De 



nombreux pays ont mis en place des commissions d’éthique, des agences 

anticorruption ou des organes de contrôle ; cependant, ces institutions se 

sont souvent révélées inefficaces faute d’indépendance vis-à-vis des 

pressions politiques. L’efficacité institutionnelle dépend non seulement 

des mandats formels, mais aussi des garanties constitutionnelles qui les 

protègent. 

La transparence constitue un outil essentiel pour prévenir la 

corruption systémique, mais elle ne suffit pas à elle seule. Les 

mécanismes de transparence n’ont un impact réel que lorsqu’ils sont 

associés à une surveillance indépendante et à une capacité de sanction. 

La publication des dépenses publiques, les déclarations de patrimoine ou 

les initiatives d’open data peuvent rester symboliques sans des processus 

de contrôle robustes.4 Ainsi, l’approche moderne de la gouvernance 

considère la lutte contre la corruption non comme un appel éthique, mais 

comme une question de conception institutionnelle. 

Un autre facteur important est la gestion des conflits d’intérêts. 

Lorsque les situations dans lesquelles les intérêts personnels ou 

économiques des responsables publics croisent les décisions publiques 

ne sont pas clairement réglementées, le système génère des zones grises. 

Ces zones rendent floues les frontières entre violation juridique et 

comportement légitime, contribuant à la normalisation de la corruption. 

Des standards éthiques constitutionnellement définis et des règles claires 

sur les conflits d’intérêts constituent des outils efficaces pour réduire ces 

ambiguïtés. 

Des mécanismes tels que la protection des lanceurs d’alerte 

représentent également des éléments essentiels du design systémique. 

Sans flux d’information interne, la corruption reste souvent invisible. 

Toutefois, dans des environnements où les lanceurs d’alerte ne sont pas 

 
4 Fox, J. (2007). The uncertain relationship between transparency and 

accountability. Development in Practice, 17(4–5), 663–671 

 



protégés, les individus hésitent à prendre des risques, et le système perd 

sa capacité d’auto-contrôle. Cela souligne la nécessité de dispositifs 

institutionnels intégrant non seulement des mécanismes punitifs mais 

aussi protecteurs. 

En conclusion, considérer la corruption uniquement comme un 

problème éthique conduit à des solutions superficielles. La véritable 

solution consiste à repenser les structures d’incitation qui façonnent le 

comportement des acteurs exerçant le pouvoir public. L’approche de 

gouvernance constitutionnelle considère la corruption non comme une 

déviation individuelle, mais comme le résultat naturel de la conception 

institutionnelle, et recherche donc la solution dans la reconstruction de 

l’architecture constitutionnelle. Le chapitre suivant examinera, dans cette 

perspective, pourquoi des modèles constitutionnels adaptables sont 

nécessaires et comment ils peuvent être appliqués dans différents 

contextes nationaux. 

 

Pourquoi un Modèle 

Constitutionnel Adaptatif ? 
Les débats sur la réforme constitutionnelle s’articulent souvent 

autour de solutions radicales. Lorsque les problèmes de gouvernance 

s’aggravent, la première proposition avancée dans de nombreux pays 

consiste à rédiger une nouvelle constitution. L’idée d’une nouvelle 

constitution apparaît séduisante en raison de son potentiel à offrir une 

solution globale aux problèmes systémiques. Toutefois, l’expérience 

historique montre que les changements constitutionnels ne produisent pas 

nécessairement une transformation institutionnelle et peuvent, dans 

certains cas, engendrer de nouveaux problèmes. Ainsi, la question 

centrale dans les débats sur la réforme constitutionnelle ne devrait pas 



être « une nouvelle constitution ? » mais plutôt « comment transformer 

l’architecture constitutionnelle existante ? ». 

Les processus d’élaboration de nouvelles constitutions se déroulent 

généralement dans des environnements politiques fortement compétitifs. 

Dans ces conditions, la conception constitutionnelle peut devenir le 

produit de compromis politiques à court terme plutôt que de besoins 

institutionnels à long terme. Alors que différents acteurs politiques 

cherchent à préserver leurs sphères de pouvoir, les textes résultants 

peuvent sembler complets en théorie mais contenir des incitations 

contradictoires en pratique. Avec le temps, cette dynamique affaiblit le 

potentiel de réforme initialement porté par la constitution. 

Par ailleurs, chaque pays possède un contexte historique, culturel et 

politique distinct. Un modèle constitutionnel ayant réussi dans un pays 

ne garantit pas des résultats similaires ailleurs. Les systèmes 

présidentiels, parlementaires ou hybrides peuvent fonctionner 

différemment selon les traditions politiques. Cette réalité souligne les 

limites de la recherche d’une formule constitutionnelle universelle. 

C’est dans ce contexte qu’émerge l’approche de la gouvernance 

constitutionnelle adaptative. Plutôt que de proposer une constitution prête 

à l’emploi pour un pays spécifique, cette approche suggère des principes 

institutionnels et des modules de conception pouvant être adaptés à 

différents contextes. L’objectif n’est pas de supprimer les structures 

constitutionnelles existantes, mais de développer des mécanismes 

capables de les renforcer et de les rapprocher des standards modernes de 

gouvernance. 

L’un des principaux avantages du modèle adaptatif réside dans sa 

capacité à réduire la résistance politique.5 Les changements 

constitutionnels radicaux rencontrent souvent une forte opposition car ils 

 
5 Prakash, S. B., & Sunstein, C. R. (2025). Radical constitutional change. 
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menacent les équilibres de pouvoir existants. En revanche, une approche 

modulaire permet d’introduire des changements progressifs dans certains 

domaines du système, favorisant l’apprentissage institutionnel et 

renforçant la durabilité des réformes. Des modifications de conception 

modestes mais stratégiques peuvent, au fil du temps, ouvrir la voie à des 

transformations majeures. 

L’approche constitutionnelle adaptative reconnaît également la 

diversité institutionnelle. Les pays africains présentent des différences 

significatives en matière de structures politiques, d’organisation sociale 

et de capacité étatique. Ainsi, un cadre de gouvernance fondé sur des 

principes fixes mais des modalités d’application flexibles constitue une 

solution plus réaliste qu’un modèle constitutionnel uniforme. Cette 

approche vise à établir un équilibre entre normes universelles et réalités 

locales. 

Cette perspective repose sur l’idée que la constitution n’est pas un 

document statique mais un système institutionnel vivant. La gouvernance 

constitutionnelle ne consiste pas seulement à produire des textes ; elle 

représente un processus dynamique déterminant le fonctionnement des 

institutions. Des éléments de conception tels que les mécanismes de 

nomination fondés sur le mérite, les institutions de contrôle 

indépendantes et les processus décisionnels transparents peuvent être 

intégrés dans différents systèmes constitutionnels. Ainsi, l’objectif de la 

réforme constitutionnelle ne devrait pas être de changer le type de 

système, mais de redéfinir sa structure d’incitation. 

L’approche du modèle adaptatif considère la réforme 

constitutionnelle non comme une révolution mais comme une évolution. 

Les réformes se développent progressivement à travers l’expérience 

institutionnelle, l’apprentissage social et les compromis politiques. Cette 

perspective renforce la durabilité des réformes tout en réduisant les 

risques de conflit avec l’ordre constitutionnel existant. 



En conclusion, rédiger une nouvelle constitution n’est souvent pas 

nécessaire dans les débats sur la gouvernance constitutionnelle ; l’enjeu 

principal consiste plutôt à repenser la conception du système existant. Le 

modèle constitutionnel adaptatif offre un cadre répondant à ce besoin. Le 

chapitre suivant examinera les principes institutionnels concrets de cette 

approche et présentera de manière systématique les composantes 

fondamentales d’un modèle de gouvernance fondé sur le mérite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes Fondamentaux 
Les modèles de gouvernance constitutionnelle ne se limitent pas à la 

conception institutionnelle ; ils reposent également sur des hypothèses 

normatives spécifiques et sur une certaine philosophie de gouvernance. 

Chaque système constitutionnel, même lorsqu’il ne l’exprime pas 

explicitement, contient des présupposés concernant le comportement 

humain, la conception du pouvoir et la relation entre l’État et la société. 

Par conséquent, pour comprendre l’approche de gouvernance 

constitutionnelle fondée sur le mérite, il est nécessaire d’examiner 

d’abord les principes fondamentaux sur lesquels elle repose. 



L’une des hypothèses principales de cette approche est que l’État 

n’est pas simplement le produit de la compétition politique. Les 

processus démocratiques déterminent qui gouverne, mais le 

fonctionnement durable de l’État dépend de standards professionnels et 

institutionnels. La gouvernance fondée sur le mérite considère la 

légitimité démocratique et la compétence institutionnelle non comme des 

alternatives, mais comme des éléments complémentaires. Cette vision 

vise à établir un équilibre dans lequel les élections déterminent les 

dirigeants tandis que la capacité étatique est maintenue par des 

institutions professionnelles. 

Le deuxième principe fondamental repose sur l’idée que la 

concentration du pouvoir est une tendance inévitable liée à la nature 

humaine. L’expérience historique montre que les systèmes dépourvus de 

limites efficaces au pouvoir tendent à se centraliser avec le temps. Ainsi, 

la conception constitutionnelle ne doit pas se fonder sur la confiance 

envers des dirigeants idéaux, mais anticiper les risques générés par des 

incitations mal conçues. Le modèle fondé sur le mérite cherche à limiter 

l’exercice du pouvoir par des mécanismes d’équilibre institutionnel 

plutôt que par les intentions individuelles. 

Le troisième principe reconnaît que les incitations institutionnelles 

façonnent les comportements. Le comportement éthique des agents 

publics ne dépend pas uniquement de leurs valeurs personnelles ; il est 

également influencé par les incitations et les sanctions intégrées dans le 

système. Des mécanismes tels que des procédures de nomination 

transparentes, des institutions de contrôle indépendantes et des critères 

de performance clairs créent un environnement institutionnel favorisant 

les comportements appropriés. Ainsi, le mérite ne constitue pas 

seulement un appel à la vertu individuelle, mais une question de 

conception systémique. 

Le quatrième principe est l’adaptabilité. Les pays africains présentent 

une grande diversité en termes d’expériences historiques, de structures 



sociales et d’institutions politiques. Par conséquent, une solution 

constitutionnelle uniforme ne serait pas durable. Le modèle de 

gouvernance constitutionnelle fondé sur le mérite vise à équilibrer des 

principes universels avec des contextes locaux. Tandis que le cadre 

central demeure constant, les modalités d’application peuvent être 

adaptées aux besoins spécifiques de chaque pays. 

Le cinquième principe repose sur l’idée que la transparence et la 

responsabilité constituent le fondement de la confiance institutionnelle. 

La légitimité du pouvoir public découle non seulement des élections, 

mais aussi de l’ouverture et de la contrôlabilité des processus 

décisionnels. La transparence ne se limite pas au partage d’informations 

; elle rend l’exercice du pouvoir traçable et soumis à l’examen public. 

Sans mécanismes de responsabilité, même les systèmes fondés sur le 

mérite risquent d’évoluer vers des structures élitistes fermées. 

Le sixième principe concerne la stabilité institutionnelle à long terme. 

Les cycles politiques peuvent être courts, mais la continuité des 

institutions étatiques nécessite une conception à long terme. La 

gouvernance constitutionnelle cherche à établir des garanties 

institutionnelles afin que les réformes ne dépendent pas uniquement de 

périodes de leadership spécifiques. Cette approche établit un équilibre 

entre changement et continuité. 

Enfin, le citoyen occupe une place centrale dans ce modèle. Un 

système fondé sur le mérite vise non seulement à améliorer l’efficacité 

de l’État, mais aussi à renforcer la confiance des citoyens envers les 

institutions publiques. Des institutions fiables favorisent la participation 

sociale et permettent un fonctionnement plus sain des processus 

démocratiques. 

Ces principes fondamentaux représentent bien plus qu’un simple 

projet constitutionnel. Ils constituent la base philosophique de la 

conception institutionnelle et préparent le cadre logique du modèle de 



gouvernance constitutionnelle fondé sur le mérite qui sera présenté dans 

le chapitre suivant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lire le Modèle de Gouvernance 

Constitutionnelle 
Les analyses présentées tout au long de cet ouvrage ont montré que 

les défis de gouvernance en Afrique ne peuvent être expliqués 

uniquement par le leadership ou les choix politiques. Au cœur du 

problème se trouvent la conception des incitations institutionnelles et la 

manière dont l’architecture constitutionnelle oriente l’exercice du 

pouvoir. Pour cette raison, le modèle présenté dans le chapitre suivant ne 



doit pas être interprété comme un projet constitutionnel classique, mais 

comme un cadre architectural de gouvernance constitutionnelle. 

Les constitutions sont généralement considérées comme des textes 

normatifs définissant l’identité d’un État, ses droits fondamentaux et son 

système de gouvernance.6 Le modèle de gouvernance constitutionnelle 

dépasse toutefois ce cadre normatif en se concentrant sur les principes de 

conception qui déterminent le fonctionnement réel des institutions. Cette 

approche repose sur l’idée qu’une constitution n’est pas seulement un 

document juridique, mais également un design systémique. L’objectif du 

modèle n’est pas de rédiger une nouvelle constitution, mais de fournir 

des outils institutionnels permettant de rendre les structures 

constitutionnelles existantes plus fonctionnelles. 

L’approche architecturale de ce modèle repose sur trois hypothèses 

fondamentales. Premièrement, les contextes politiques diffèrent 

considérablement d’un pays à l’autre ; il est donc plus durable de 

développer des principes adaptables et des structures institutionnelles 

modulaires plutôt que de proposer un modèle constitutionnel uniforme. 

Deuxièmement, la qualité de la gouvernance dépend non seulement de 

principes théoriques tels que la séparation des pouvoirs, mais également 

des systèmes d’incitation qui déterminent leur application pratique. 

Troisièmement, la conception institutionnelle n’est pas statique mais 

évolue au fil du temps. 

La logique architecturale du modèle repose sur une structure en 

couches. La première couche comprend les principes constitutionnels et 

les mécanismes d’équilibre des pouvoirs, constituant la base normative 

et définissant l’esprit du système constitutionnel. La deuxième couche se 

compose d’outils institutionnels tels que les processus de nomination 

fondés sur le mérite, les institutions de contrôle indépendantes et les 

mécanismes décisionnels transparents. Ces outils représentent les 

 
6 McLean, I., & McMillan, A. (2009). State of the union: Unionism and the 
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composantes opérationnelles qui déterminent le fonctionnement 

quotidien du système. La troisième couche englobe les processus de mise 

en œuvre et les mécanismes d’adaptabilité, permettant l’intégration du 

modèle dans différents contextes nationaux. 

L’approche architecturale reconnaît que les réformes ne sont pas des 

événements ponctuels mais des processus continus. La gouvernance 

constitutionnelle consiste non seulement à établir de nouvelles règles, 

mais aussi à surveiller le fonctionnement des règles existantes et à les 

adapter lorsque cela est nécessaire. Ainsi, le modèle doit être compris non 

comme un texte fixe, mais comme une logique de conception. Son 

objectif est de transformer la réforme en un processus institutionnel 

dépassant une période politique particulière. 

Cette perspective se distingue également des débats traditionnels sur 

la réforme constitutionnelle. Les discussions sur la réforme sont souvent 

structurées autour de préférences idéologiques ou de débats sur les types 

de systèmes. À l’inverse, le modèle de gouvernance constitutionnelle se 

concentre sur la manière dont les institutions peuvent fonctionner plus 

efficacement indépendamment des positionnements idéologiques. À cet 

égard, il offre un cadre technique pouvant être intégré dans différents 

systèmes politiques. 

Un autre point essentiel pour comprendre le modèle est 

l’interconnexion de ses éléments de conception. Les mécanismes de 

nomination fondés sur le mérite peuvent avoir un impact limité s’ils ne 

sont pas soutenus par des institutions de contrôle indépendantes. De 

même, les mécanismes de transparence peuvent rester symboliques s’ils 

ne sont pas associés à des processus de responsabilité. Par conséquent, le 

modèle doit être considéré non comme un ensemble de réformes isolées, 

mais comme un système composé d’éléments institutionnels 

complémentaires. 

En conclusion, le modèle de gouvernance constitutionnelle présenté 

dans le chapitre suivant n’est pas un projet constitutionnel spécifique à 



un pays. Il doit être compris comme une proposition d’architecture 

institutionnelle équilibrée et fondée sur le mérite, capable d’être intégrée 

dans différents ordres constitutionnels. L’objectif est d’aborder la 

réforme constitutionnelle non comme une modification textuelle, mais 

comme une reconfiguration de la conception institutionnelle. 
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1- Principes Fondamentaux 

Principe 1 : Souveraineté Populaire et Ordre 

Constitutionnel 

La souveraineté appartient au peuple et ne peut être exercée que par 

les organes établis par la présente Constitution, dans les limites 

constitutionnelles et conformément au principe de l’État de droit. Nul 

individu, autorité, groupe ou institution ne peut exercer un pouvoir qui 



ne découle pas du peuple ou qui n’est pas reconnu par la Constitution, ni 

prétendre représenter la souveraineté de manière exclusive. 

La légitimité de l’État repose sur l’application conjointe de la volonté 

populaire, de la primauté de l’ordre constitutionnel et des principes de 

gouvernance fondée sur le mérite. L’exercice du pouvoir public est limité 

par la séparation des pouvoirs ainsi que par des mécanismes d’équilibre 

et de contrôle, et toute violation de ces limites engage une responsabilité 

constitutionnelle. 

La souveraineté populaire ne s’exprime pas uniquement par les 

élections, mais également par la participation démocratique continue, la 

transparence, la responsabilité et les mécanismes de contrôle 

constitutionnel. Tous les organes de l’État sont tenus de protéger et de 

préserver cet ordre constitutionnel. 

Principe 2 : Gouvernance Fondée sur le Mérite et 

Intégrité du Service Public 

La gouvernance de l’État repose sur les principes de mérite, de 

compétence, de responsabilité éthique et d’intérêt public afin d’assurer 

l’exercice efficace, équitable et durable du pouvoir public. Les processus 

de nomination, de promotion et de révocation dans la fonction publique 

sont menés selon des critères objectifs, des procédures transparentes et 

l’égalité des chances, et sont soumis au contrôle constitutionnel. 

Aucune fonction publique ne peut être attribuée sur la base de la 

loyauté personnelle, de l’appartenance ethnique, de l’allégeance politique 

ou de relations privilégiées. Le service public constitue une fonction 

neutre impliquant une responsabilité envers l’ensemble de la société. 

Les institutions de l’État sont tenues d’établir et de préserver des 

standards institutionnels fondés sur le mérite. Toute violation du principe 

de mérite engage une responsabilité constitutionnelle et est soumise au 

contrôle juridictionnel. Dans ce cadre, l’administration publique est 

structurée comme un système établissant un équilibre entre compétence 



technique et légitimité démocratique dans l’exercice de la souveraineté 

populaire. 

Principe 3 : Primauté du Droit et Responsabilité 

Juridique 

Tous les organes de l’État, les agents publics et les individus sont 

soumis à la primauté du droit, et aucun pouvoir ne peut être exercé sans 

base constitutionnelle ou légale. L’exercice du pouvoir public est limité 

par des règles juridiques préétablies, accessibles et prévisibles. 

Tous les actes des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire sont 

soumis au contrôle juridictionnel indépendant, et toute décision 

arbitraire, abus de pouvoir ou violation des droits fondamentaux est 

juridiquement nulle. 

Le principe de primauté du droit garantit la neutralité de l’État, 

l’égalité de traitement et le droit à un procès équitable ; nul individu ou 

institution n’est au-dessus de la loi. Ce principe constitue le cadre 

contraignant permettant la mise en œuvre de la souveraineté populaire et 

de la gouvernance fondée sur le mérite et est reconnu comme une 

condition fondamentale pour la préservation de l’ordre constitutionnel. 

Principe 4 : Séparation des Pouvoirs, Équilibre et 

Limites de l’Autorité 

Les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire de l’État sont exercés 

par des institutions indépendantes, et aucun organe ne peut s’approprier 

ou supprimer les compétences constitutionnelles d’un autre. Des 

mécanismes d’équilibre et de contrôle mutuel doivent être établis afin de 

prévenir la concentration du pouvoir et toute gouvernance arbitraire. 

L’organe exécutif agit dans les limites constitutionnelles tout en 

conservant sa légitimité démocratique ; le pouvoir législatif exerce sa 

compétence normative dans le cadre constitutionnel ; et le pouvoir 



judiciaire, par son indépendance, garantit la légalité de tous les actes 

publics. 

Les relations entre les institutions de l’État reposent sur la 

coopération et l’équilibre. Aucune circonstance, y compris les situations 

d’urgence, ne peut être interprétée de manière à supprimer le principe 

constitutionnel de séparation des pouvoirs. 

Ce principe établit le cadre structurel fondamental assurant la 

protection institutionnelle de la souveraineté populaire, de la 

gouvernance fondée sur le mérite et de la primauté du droit. 

Principe 5 : Responsabilité Publique et 

Transparence 

Toutes les institutions de l’État et les agents publics sont tenus 

d’exercer leurs fonctions conformément aux principes de transparence, 

de responsabilité et d’engagement envers l’intérêt public, en tant 

qu’expression de la souveraineté populaire. L’exercice du pouvoir public 

doit être ouvert, contrôlable et motivé ; les processus décisionnels 

arbitraires ou secrets sont constitutionnellement limités. 

L’utilisation des ressources publiques, les opérations financières et 

les activités administratives sont soumises à des mécanismes de contrôle 

indépendants, et le droit d’accès des citoyens à l’information est garanti 

constitutionnellement. Les secrets d’État ne peuvent être protégés que 

pour des raisons de sécurité nationale et dans des circonstances 

exceptionnelles interprétées de manière restrictive. 

Les agents publics assument une responsabilité juridique et 

financière pour leurs actes. L’abus de fonction, l’usage abusif de 

l’autorité ou le refus de rendre des comptes constituent des violations 

constitutionnelles. 

Ce principe établit l’ouverture et la responsabilité comme standards 

fondamentaux de la gouvernance étatique afin d’assurer la mise en œuvre 



effective de la souveraineté populaire, de la gouvernance fondée sur le 

mérite et de la primauté du droit. 

Principe 6 : Lutte contre la Corruption et Intégrité 

du Pouvoir Public 

L’exercice du pouvoir public ne peut avoir lieu que dans l’intérêt 

public, et toute utilisation des prérogatives publiques à des fins 

personnelles, pour un avantage privé, une loyauté politique ou des 

relations privilégiées constitue une violation constitutionnelle. La 

corruption, la corruption active et passive, l’abus de fonction et 

l’allocation irrégulière des ressources publiques sont considérés comme 

des atteintes à l’ordre constitutionnel. 

Les institutions de l’État sont tenues d’établir des mécanismes de 

contrôle indépendants, des systèmes financiers transparents et des 

procédures obligatoires de responsabilité afin de prévenir la corruption. 

Les déclarations de patrimoine des agents publics, la prévention des 

conflits d’intérêts et le respect des standards éthiques relèvent de la 

responsabilité constitutionnelle. 

Aucune fonction ou position ne peut être interprétée comme 

conférant une immunité face à des allégations de corruption. Les actes 

concernés sont soumis à un contrôle juridictionnel indépendant, et des 

sanctions effectives doivent être appliquées pour préserver l’ordre 

constitutionnel. 

Ce principe garantit constitutionnellement l’intégrité du pouvoir 

public afin de protéger la souveraineté populaire, la gouvernance fondée 

sur le mérite et la primauté du droit. 

Principe 7 : Égalité devant la Loi et Interdiction de 

la Discrimination 

Tous les individus sont égaux devant la loi, et l’État ne peut adopter 

ni appliquer des dispositions ou pratiques discriminatoires fondées sur 



l’origine ethnique, l’appartenance tribale ou communautaire, la langue, 

la religion, le genre, l’identité régionale, les opinions politiques ou tout 

autre motif similaire. L’exercice du pouvoir public doit respecter les 

principes de neutralité et d’égalité de traitement. 

Les institutions de l’État et les agents publics ne peuvent prendre de 

décisions violant le principe d’égalité. Les actes discriminatoires sont 

soumis au contrôle constitutionnel et sont juridiquement nuls. 

Des mesures positives visant à corriger des inégalités historiques et à 

rétablir l’équilibre social peuvent être appliquées de manière limitée et 

proportionnée ; toutefois, ces mesures ne peuvent être interprétées 

comme créant de nouveaux systèmes de privilèges. 

Aucun individu ni aucune institution ne peut revendiquer un statut 

juridique privilégié dans l’ordre constitutionnel. Ce principe garantit 

l’application égale de la souveraineté populaire, de la gouvernance 

fondée sur le mérite et de la primauté du droit. 

Principe 8 : Pluralisme Culturel et Social dans 

l’Unité Constitutionnelle 

L’État reconnaît et protège la diversité culturelle, ethnique, 

linguistique et sociale de la société dans le cadre de l’unité 

constitutionnelle. Les droits des différentes communautés à préserver, 

exprimer et développer leurs identités sont garantis. 

Cette diversité est protégée en harmonie avec l’unité nationale, 

l’ordre constitutionnel et le principe d’égalité citoyenne, et aucune 

communauté ne peut revendiquer une souveraineté distincte ou un statut 

supérieur en dehors du cadre constitutionnel. 

Les institutions de l’État sont tenues d’élaborer des politiques 

inclusives visant à renforcer la cohésion sociale, prévenir les conflits et 

assurer une participation équitable entre les différents groupes. Les 

structures traditionnelles ou locales de gouvernance peuvent être 



reconnues dans la mesure où elles ne contredisent pas l’ordre juridique 

constitutionnel. 

Ce principe garantit constitutionnellement l’unité dans la diversité 

tout en préservant la souveraineté populaire, la gouvernance fondée sur 

le mérite et l’égalité. 

Principe 9 : Participation Démocratique et 

Engagement Citoyen 

Afin d’assurer la mise en œuvre effective de la souveraineté 

populaire, les citoyens ont le droit de participer à la gouvernance par le 

biais d’élections libres et équitables, de référendums, de mécanismes de 

participation constitutionnelle et de processus de contrôle public. Les 

institutions de l’État sont tenues d’établir des mécanismes ouverts, 

accessibles et inclusifs favorisant la participation démocratique. 

Les processus électoraux sont conduits par des institutions 

indépendantes et impartiales, et aucun individu ni aucune entité ne peut 

disposer du pouvoir de manipuler ou d’entraver le processus 

démocratique. 

Les droits des citoyens à l’expression pacifique, à l’association et à 

la participation au débat public sont garantis constitutionnellement ; 

toutefois, ces droits ne peuvent être interprétés comme légitimant des 

activités visant à abolir l’ordre constitutionnel. 

La participation démocratique, combinée à la gouvernance fondée sur 

le mérite et à la primauté du droit, assure la réalisation continue et active 

de la souveraineté populaire. 

Principe 10 : Gouvernance Durable et Responsabilité Étatique à 

Long Terme 

L’État est tenu de conduire ses politiques et son administration 

publique conformément aux principes de durabilité sociale, économique 

et environnementale. L’exercice du pouvoir public ne doit pas être guidé 



uniquement par des objectifs politiques à court terme, mais par une 

approche de planification stratégique visant à protéger les droits des 

générations futures et le bien-être à long terme de la société. 

Les institutions de l’État doivent s’appuyer sur des données 

scientifiques, une expertise fondée sur le mérite et des processus 

décisionnels transparents afin d’assurer la protection des ressources 

naturelles, la stabilité économique et la continuité institutionnelle. 

Les plans nationaux à long terme doivent être pris en compte dans 

l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques et doivent être 

développés en harmonie avec l’ordre constitutionnel. Aucune décision 

publique ne peut être interprétée de manière à violer clairement le 

principe de durabilité. 

Ce principe garantit constitutionnellement la souveraineté populaire, 

la gouvernance fondée sur le mérite et la primauté du droit, tout en 

assurant la protection des générations futures. 

Principe 11 : Propriété Collective et Gestion Responsable des 

Ressources Naturelles 

Les ressources naturelles, y compris les richesses du sous-sol et de la 

surface ainsi que les actifs naturels stratégiques, représentent la propriété 

collective du peuple et sont gérées par l’État uniquement au nom du 

peuple, conformément aux principes d’intérêt public et de justice 

intergénérationnelle. L’allocation, l’exploitation et l’utilisation des 

revenus issus de ces ressources doivent être transparentes, responsables 

et soumises à un contrôle juridique. 

Aucun individu, entreprise ou institution ne peut revendiquer des 

droits privilégiés sur les ressources naturelles au-delà de l’ordre 

constitutionnel. Les revenus des ressources doivent être utilisés pour des 

politiques servant l’intérêt public, favorisant le développement durable et 

renforçant le bien-être social. 



Les institutions de l’État sont tenues de prévenir la corruption dans la 

gestion des ressources naturelles, de protéger l’équilibre 

environnemental et de garantir les droits des communautés locales. 

L’utilisation abusive des ressources ou leur allocation au détriment de 

l’intérêt public constitue une violation constitutionnelle. 

Ce principe garantit constitutionnellement la souveraineté populaire, 

la gouvernance fondée sur le mérite et la responsabilité étatique durable 

dans le domaine de la souveraineté économique. 

Principe 12 : Primauté de la Constitution et Ordre 

Constitutionnel Contraignant 

La présente Constitution constitue la norme juridique suprême de 

l’État, et toutes les autorités publiques, institutions et individus — y 

compris les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire — sont liés par 

l’ordre constitutionnel. Toute loi, réglementation, décision ou acte 

contraire à la Constitution est réputé nul et soumis au contrôle 

juridictionnel indépendant. 

Les institutions de l’État sont tenues de protéger et d’appliquer les 

principes fondamentaux de cette Constitution dans l’exercice de leurs 

fonctions. Aucun pouvoir public ne peut être interprété ni exercé au-delà 

des limites constitutionnelles. 

Toute tentative visant à suspendre, affaiblir ou abolir l’ordre 

constitutionnel est juridiquement invalide et engage une responsabilité 

constitutionnelle. 

La présente Constitution constitue l’expression contraignante des 

principes de souveraineté populaire, de gouvernance fondée sur le mérite, 

de primauté du droit et d’équilibre des pouvoirs, et représente la norme 

ultime régissant l’ensemble des activités de l’État. 



2 - Structure de l’État 

Principe 13 : Nature de l’État et Caractère 

Constitutionnel 

L’État constitue un ordre public démocratique et constitutionnel 

fondé sur la souveraineté populaire, la gouvernance fondée sur le mérite, 

la primauté du droit et les principes d’équilibre des pouvoirs. 

L’organisation de l’État est structurée de manière à établir un équilibre 

entre la stabilité centrale et la participation locale, et aucune autorité 

publique ne peut exercer des pouvoirs au-delà des limites 

constitutionnelles. 

L’État vise à créer une communauté politique inclusive fondée sur 

l’égalité citoyenne tout en préservant l’unité constitutionnelle dans la 

diversité culturelle. L’exercice du pouvoir public est guidé par un modèle 

de gouvernance établissant un équilibre entre légitimité démocratique et 

mérite institutionnel. 

L’objectif fondamental de l’État est de réaliser l’intérêt public, 

préserver la paix sociale, assurer le développement durable et garantir la 

continuité de l’ordre constitutionnel. 

Principe 14 : Unité Constitutionnelle et Intégrité 

Territoriale 

L’État repose sur l’unité constitutionnelle et l’intégrité territoriale, et 

l’indivisibilité de la souveraineté nationale est garantie 

constitutionnellement. Aucun individu, institution ou communauté ne 

peut revendiquer une souveraineté distincte en dehors de l’ordre 

constitutionnel ni entreprendre des actions visant à affaiblir l’unité de 

l’État. 

La structure administrative et gouvernementale de l’État peut inclure 

des mécanismes de participation locale et de gouvernance régionale ; 



toutefois, ces structures ne peuvent être interprétées d’une manière qui 

affaiblit l’unité constitutionnelle. 

Les relations entre les autorités centrales et locales reposent sur la 

coopération, l’équilibre et la loyauté constitutionnelle. L’autonomie 

locale est exercée en harmonie avec les principes d’unité nationale et 

d’égalité citoyenne. 

Les institutions de l’État sont tenues de préserver l’unité 

constitutionnelle tout en respectant la diversité culturelle et en renforçant 

la cohésion sociale. 

Principe 15 : Structure de Gouvernance Centrale 

et Régionale 

La gouvernance de l’État est structurée de manière à établir un 

équilibre entre la responsabilité constitutionnelle de l’autorité centrale et 

le rôle participatif des gouvernements régionaux et locaux. Le 

gouvernement central est responsable de la protection de la souveraineté 

nationale, de la coordination des politiques générales et du maintien de 

l’ordre constitutionnel, tandis que les administrations régionales 

contribuent à la mise en œuvre de services administratifs et publics 

adaptés aux besoins locaux. 

Les unités de gouvernance régionale opèrent dans le cadre 

constitutionnel et tirent leurs compétences de la Constitution et de la loi. 

Aucune structure régionale ne peut exercer des pouvoirs susceptibles 

d’affaiblir la souveraineté nationale ou l’unité constitutionnelle. 

Les relations entre les institutions centrales et régionales reposent sur 

la coopération, le partage des compétences et la loyauté constitutionnelle. 

Les conflits de compétence sont résolus par des mécanismes 

indépendants de contrôle constitutionnel. 



Ce principe établit un modèle organisationnel équilibré de 

gouvernance étatique préservant la souveraineté populaire, la 

gouvernance fondée sur le mérite et le pluralisme. 

Principe 16 : Gouvernance Locale et 

Représentation Communautaire 

Les collectivités locales sont reconnues dans l’ordre constitutionnel 

afin d’assurer la mise en œuvre de la souveraineté populaire à la base et 

jouent un rôle essentiel dans la prestation de services publics adaptés aux 

besoins des communautés locales. Les organes de gouvernance locale 

sont constitués et fonctionnent conformément aux principes de 

participation démocratique, de transparence et de mérite. 

L’État encourage la participation des communautés locales à la 

gouvernance et garantit le caractère inclusif des mécanismes de 

représentation locale. Toutefois, les autorités locales exercent leurs 

compétences en harmonie avec la souveraineté nationale et l’unité 

constitutionnelle et ne peuvent établir une autorité politique indépendante 

en dehors de l’ordre constitutionnel. 

Les autorités centrales et régionales sont tenues de coopérer avec les 

collectivités locales, et la répartition des compétences est organisée 

conformément au principe de subsidiarité, garantissant que les pouvoirs 

sont exercés au niveau de gouvernance le plus proche et le plus efficace. 

Ce principe renforce la participation démocratique tout en préservant 

l’intégrité de l’État et l’équilibre constitutionnel. 

Principe 17 : Reconnaissance des Institutions 

Traditionnelles dans l’Ordre Constitutionnel 

L’État peut reconnaître les formes de leadership traditionnel et les 

institutions communautaires en tant que partie intégrante du patrimoine 

historique et culturel dans le cadre de l’ordre constitutionnel. Ces 

institutions peuvent contribuer au renforcement de la cohésion sociale 



locale, à la préservation des valeurs culturelles et à la représentation des 

communautés. 

Les compétences et fonctions des institutions traditionnelles sont 

définies par la Constitution et la loi et doivent être compatibles avec les 

droits et libertés fondamentaux, le principe d’égalité citoyenne et la 

primauté du droit. Aucune structure traditionnelle ne peut revendiquer 

une souveraineté constitutionnelle ni exercer un pouvoir public en dehors 

du contrôle constitutionnel. 

Les institutions de l’État coopèrent avec les institutions 

traditionnelles tout en préservant l’unité constitutionnelle, la 

participation démocratique et les principes de gouvernance fondée sur le 

mérite. La reconnaissance des institutions traditionnelles ne constitue pas 

une alternative à l’ordre constitutionnel mais un élément complémentaire 

de celui-ci. 

Principe 18 : Répartition et Limitation des 

Compétences Constitutionnelles 

Les pouvoirs de l’État sont répartis de manière claire, équilibrée et 

définie dans l’ordre constitutionnel entre les pouvoirs législatif, exécutif 

et judiciaire, ainsi qu’entre les niveaux de gouvernance central, régional 

et local. Aucune autorité publique ne peut exercer des compétences qui 

ne lui sont pas attribuées par la Constitution ou la loi. 

La répartition des compétences est organisée conformément aux 

principes d’efficacité administrative, de participation démocratique et de 

service public fondé sur le mérite. Les questions relevant de la 

souveraineté nationale demeurent sous la responsabilité des autorités 

centrales, tandis que les responsabilités liées aux besoins locaux sont 

exercées au niveau de gouvernance le plus proche et le plus efficace. 

Les conflits de compétence et les différends juridictionnels sont 

résolus par des organes indépendants de contrôle constitutionnel, et 



aucun niveau de gouvernance ne peut agir de manière à supprimer les 

compétences constitutionnelles d’un autre. 

Ce principe est contraignant afin de prévenir la concentration du 

pouvoir, d’assurer l’équilibre institutionnel et de garantir le 

fonctionnement stable de l’ordre constitutionnel. 

Principe 19 : Gouvernance Coopérative et 

Coordination Institutionnelle 

Les différents niveaux de gouvernance et les organes constitutionnels 

de l’État agissent conformément aux principes de coopération, de respect 

mutuel et de coordination afin de réaliser la souveraineté populaire et 

l’intérêt public. Les relations entre les autorités centrales, régionales et 

locales reposent sur la complémentarité et la responsabilité partagée 

plutôt que sur la concurrence. 

Dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques, le 

partage d’informations, la planification conjointe et la cohérence 

institutionnelle sont encouragés. Aucun niveau de gouvernance ne peut 

agir de manière à entraver ou affaiblir le fonctionnement constitutionnel 

d’un autre. 

Les différends relatifs aux compétences sont prioritairement résolus 

par des mécanismes de coopération et de conciliation ; toutefois, lorsque 

nécessaire, les organes indépendants de contrôle constitutionnel 

constituent l’autorité décisionnelle finale. 

Ce principe est contraignant afin de prévenir la fragmentation 

institutionnelle et d’assurer le fonctionnement efficace d’un modèle de 

gouvernance équilibré et fondé sur le mérite. 



Principe 20 : Institutions Constitutionnelles 

d’Équilibre et de Contrôle 

Des institutions constitutionnelles indépendantes sont établies afin de 

protéger l’ordre constitutionnel, de maintenir l’équilibre des pouvoirs et 

de garantir le mérite, la transparence et la responsabilité dans 

l’administration publique. Ces institutions fonctionnent indépendamment 

des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire et exercent des fonctions de 

contrôle, de conseil et d’équilibre dans le cadre défini par la Constitution. 

La structure, les missions et les compétences de ces institutions sont 

régies par la Constitution et la loi, et aucune autorité publique ne peut 

affaiblir leur indépendance ni entraver leurs fonctions. 

Les institutions d’équilibre constitutionnel œuvrent à prévenir l’abus 

du pouvoir public, à protéger les standards de mérite et à assurer la 

coordination institutionnelle entre les organes de l’État. Leurs décisions 

et activités sont soumises au contrôle juridictionnel conformément au 

principe de l’État de droit. 

Ce principe garantit la durabilité de l’ordre constitutionnel en 

établissant un équilibre entre légitimité démocratique et mérite 

institutionnel. 

3 - Conseil du Mérite et Gouvernance 

Étatique Fondée sur le Mérite 

Principe 21 : Nature Constitutionnelle du Conseil 

du Mérite 

Le Conseil du Mérite est un organe constitutionnel indépendant établi 

afin d’assurer un équilibre fondé sur le mérite dans la gouvernance de 

l’État, de préserver la continuité institutionnelle et de soutenir l’exercice 

efficace, impartial et durable du pouvoir public. Sans se substituer aux 



pouvoirs législatif, exécutif ou judiciaire, le Conseil exerce des fonctions 

consultatives, d’évaluation et d’équilibre visant à soutenir le 

fonctionnement de ces organes dans le cadre constitutionnel. 

L’objectif du Conseil est d’établir un équilibre institutionnel entre la 

légitimité démocratique et le mérite technique, de renforcer les standards 

professionnels et éthiques de l’administration publique et de garantir 

l’alignement des politiques publiques sur des objectifs stratégiques à long 

terme. 

Aucune autorité politique ne peut supprimer ou orienter le pouvoir 

d’évaluation indépendant du Conseil. Les activités du Conseil sont 

exercées conformément à la protection de l’ordre constitutionnel, à la 

réalisation effective de la souveraineté populaire et aux principes de 

l’État de droit. 

Le Conseil du Mérite est reconnu comme un organe d’équilibre et 

complémentaire au sein du système constitutionnel et agit en coopération 

avec les institutions démocratiques. 

Principe 22 : Composition et Sélection des 

Membres du Conseil du Mérite 

Le Conseil du Mérite est composé de membres disposant d’une haute 

compétence professionnelle et d’une intégrité éthique reconnue, reflétant 

un équilibre entre différents domaines d’expertise et perspectives 

sociales. La sélection des membres est réalisée par un processus 

transparent et multi-étapes visant à réduire l’influence politique et à 

garantir les critères fondés sur le mérite. 

Les membres sont choisis à partir d’un vivier de candidats établi avec 

la participation du pouvoir législatif, d’organisations professionnelles 

indépendantes, d’institutions académiques et d’organes constitutionnels 

d’équilibre. Aucun organe ne peut déterminer à lui seul la majorité du 

Conseil. 



Les critères d’éligibilité incluent l’expérience professionnelle, 

l’indépendance, l’intégrité éthique et l’engagement envers le service 

public. Les personnes exerçant une fonction politique active ne peuvent 

être nommées membres. 

Le mandat des membres est fixe et renouvelé de manière échelonnée 

afin de préserver la continuité institutionnelle et de limiter l’impact des 

changements politiques soudains. 

La révocation n’est possible qu’en cas de violation constitutionnelle 

grave ou de faute éthique, sous le contrôle juridictionnel indépendant. 

Principe 23 : Indépendance et Garanties 

Constitutionnelles du Conseil du Mérite 

Le Conseil du Mérite exerce ses fonctions de manière indépendante 

vis-à-vis des pouvoirs législatif, exécutif et de toute autre autorité 

publique, et aucune personne ou institution ne peut intervenir directement 

ou indirectement dans ses processus décisionnels. L’indépendance 

institutionnelle du Conseil est garantie par la Constitution. 

Le budget du Conseil est protégé à un niveau suffisant pour lui 

permettre d’exercer efficacement ses fonctions et ne peut être 

arbitrairement réduit ni utilisé comme instrument de pression politique. 

Les membres du Conseil bénéficient d’une garantie de mandat 

pendant toute la durée de leurs fonctions et ne peuvent être révoqués 

qu’en cas de violation constitutionnelle grave, de faute éthique ou 

d’autres situations graves incompatibles avec leurs fonctions, sous 

contrôle juridictionnel indépendant. 

Les autorités publiques ne peuvent entraver l’accès du Conseil à 

l’information ni ses pouvoirs d’examen. Les recommandations et 

évaluations du Conseil doivent être dûment prises en considération dans 

l’ordre constitutionnel. 



Ce principe garantit l’indépendance fonctionnelle du Conseil afin 

d’assurer un équilibre durable entre légitimité démocratique et mérite 

institutionnel. 

Principe 24 : Missions et Rôle de Planification 

Stratégique du Conseil du Mérite 

Le Conseil du Mérite contribue à l’élaboration de stratégies 

nationales à long terme afin d’assurer la continuité institutionnelle et un 

équilibre fondé sur le mérite dans la gouvernance de l’État. Il évalue les 

standards de l’administration publique et fournit des analyses et 

recommandations indépendantes portant sur la conformité des politiques 

publiques aux principes constitutionnels. 

Sans se substituer aux pouvoirs législatif ou exécutif, le Conseil 

fournit des orientations concernant l’efficacité, la durabilité et l’intégrité 

fondée sur le mérite des politiques publiques. 

Dans les processus de planification stratégique, le Conseil s’appuie 

sur des données scientifiques, une expertise spécialisée et des méthodes 

d’évaluation transparentes, et peut proposer des mesures visant à 

renforcer la capacité institutionnelle des organes de l’État. 

Le Conseil identifie les risques systémiques, les faiblesses 

structurelles et les menaces à long terme au sein de l’administration 

publique et soumet des rapports aux autorités compétentes. Ces rapports 

sont rendus publics, sauf lorsque des exigences de sécurité nationale 

justifient une confidentialité limitée. 

Les fonctions du Conseil sont de nature consultative et d’équilibre et 

ne peuvent être interprétées comme supprimant ou remplaçant l’autorité 

décisionnelle démocratique. 



Principe 25 : Contrôle du Mérite dans les 

Nominations aux Hautes Fonctions Publiques 

Les nominations aux hautes fonctions publiques de l’État doivent 

respecter les critères de mérite, de compétence professionnelle, 

d’intégrité éthique et d’engagement envers le service public. Le Conseil 

du Mérite est habilité à évaluer si les candidats proposés répondent aux 

standards constitutionnels de mérite. 

Le pouvoir exécutif conserve son autorité constitutionnelle de 

nomination ; toutefois, le processus d’évaluation mené par le Conseil 

constitue un mécanisme consultatif obligatoire visant à garantir la 

transparence et la responsabilité. 

Les évaluations du Conseil n’ont pas valeur de veto contraignant ; 

cependant, lorsqu’une violation grave des standards de mérite est 

constatée, les autorités compétentes sont tenues de fournir une 

justification motivée. 

Les procédures de nomination aux hautes fonctions publiques 

reposent sur des critères accessibles au public, et toute pratique arbitraire 

ou discriminatoire est soumise au contrôle constitutionnel. 

Ce principe garantit la préservation des standards professionnels au 

sein de l’administration publique en établissant un équilibre entre 

légitimité démocratique et mérite institutionnel. 

Principe 26 : Normes Éthiques, Intégrité et 

Principes de Conduite du Service Public 

Le service public repose sur les principes d’intégrité, d’impartialité, 

de responsabilité éthique et d’engagement envers l’intérêt général. Tous 

les organes de l’État et les agents publics sont tenus d’éviter les conflits 

d’intérêts, d’utiliser les ressources publiques de manière responsable et 

de préserver la confiance du public. 



Les normes de conduite éthique des agents publics sont reconnues 

comme des principes constitutionnels et leur respect est contrôlé par des 

mécanismes indépendants de supervision. Les conflits d’intérêts, l’abus 

de fonction et les violations éthiques engagent une responsabilité 

constitutionnelle et donnent lieu à des sanctions appropriées. 

Le Conseil du Mérite et les institutions constitutionnelles 

compétentes peuvent fournir des orientations et des évaluations visant à 

développer une culture éthique dans l’administration publique, 

promouvoir des programmes de formation et renforcer l’intégrité 

institutionnelle. 

Ce principe garantit constitutionnellement un modèle éthique de 

gouvernance publique soutenant les principes de souveraineté populaire, 

d’État de droit et de gestion fondée sur le mérite. 

Principe 27 : Relation avec les Institutions 

Démocratiques 

Le Conseil du Mérite ne supprime ni ne limite les compétences 

constitutionnelles des pouvoirs législatif et exécutif dotés d’une 

légitimité démocratique. Sa mission consiste à renforcer l’ordre 

constitutionnel en apportant une évaluation technique, une analyse 

stratégique et un équilibre fondé sur le mérite aux processus décisionnels 

des institutions élues. 

Les pouvoirs législatif et exécutif doivent prendre en considération 

les évaluations et rapports du Conseil, tout en conservant l’autorité finale 

de décision politique. Toutefois, les décisions relatives à des violations 

graves des principes constitutionnels ou du mérite identifiées par le 

Conseil doivent faire l’objet d’une justification motivée. 

Le Conseil ne se substitue pas aux processus démocratiques et ne 

produit pas de volonté politique ; il exerce ses fonctions conformément 

aux principes de transparence, d’impartialité et de responsabilité 

constitutionnelle. 



Ce principe vise à préserver l’intégrité du système constitutionnel en 

établissant un équilibre durable entre représentation démocratique et 

mérite institutionnel. 

Principe 28 : Responsabilité et Transparence du 

Conseil du Mérite 

Tout en préservant son indépendance constitutionnelle, le Conseil du 

Mérite exerce ses activités conformément aux principes de transparence, 

de contrôle public et de responsabilité. Les rapports, évaluations et avis 

élaborés par le Conseil sont rendus publics, sauf lorsque des exigences 

liées à la sécurité nationale ou à des informations sensibles de l’État 

justifient une confidentialité limitée. 

Le Conseil présente des rapports annuels d’activité au pouvoir 

législatif et publie régulièrement ses évaluations concernant l’application 

des standards de mérite dans l’administration publique. 

Les membres du Conseil sont soumis à des règles éthiques et à des 

dispositions relatives aux conflits d’intérêts. Tout abus de fonction 

entraîne une responsabilité sous contrôle juridictionnel indépendant. 

Ce principe garantit que le Conseil du Mérite fonctionne comme une 

institution forte mais contrôlable au sein du système constitutionnel, 

assurant l’équilibre entre légitimité démocratique et mérite institutionnel. 

4 - Pouvoir Législatif 

Principe 29 : Nature du Pouvoir Législatif et Rôle 

Constitutionnel 

Le pouvoir législatif est exercé par le Parlement, composé de 

représentants élus, afin d’assurer l’expression de la souveraineté 

populaire par la représentation démocratique. Le Parlement exerce ses 



fonctions de législation, de détermination des politiques publiques et de 

contrôle du pouvoir exécutif dans le cadre de l’ordre constitutionnel. 

Le pouvoir législatif n’est pas illimité et est restreint par les principes 

fondamentaux de la présente Constitution, les garanties des droits 

humains, l’équilibre des pouvoirs et l’État de droit. Le Parlement ne peut 

adopter des dispositions qui affaiblissent ou abolissent l’ordre 

constitutionnel. 

Les activités législatives sont menées conformément aux principes de 

transparence, de participation démocratique et d’intérêt général. En tant 

qu’organe représentant le peuple, le Parlement détermine l’orientation 

générale de l’État tout en agissant en conformité avec les principes d’une 

gouvernance fondée sur le mérite. 

Ce principe définit le rôle du pouvoir législatif en établissant une 

relation durable entre représentation démocratique et équilibre 

constitutionnel. 

Principe 30 : Composition et Structure du 

Parlement 

Le Parlement est composé de représentants élus destinés à réaliser la 

souveraineté populaire par la représentation démocratique et est structuré 

de manière à refléter de façon équilibrée la diversité régionale, sociale et 

culturelle de la société. 

La structure du Parlement peut être monocamérale ou bicamérale, 

conformément à la Constitution et aux lois applicables ; dans tous les cas, 

le système de représentation doit respecter les principes d’égalité 

citoyenne, d’inclusivité et de légitimité démocratique. 

Le système électoral est conçu pour prévenir une concentration 

excessive du pouvoir et permettre la représentation de divers groupes 

sociaux. Aucun mode de scrutin ne peut être conçu pour accorder une 

supériorité constitutionnelle à un groupe ou à une région particulière. 



Les membres du Parlement exercent leurs fonctions de manière 

indépendante et agissent uniquement conformément à la Constitution, à 

l’ordre juridique et à l’intérêt général du peuple. 

Ce principe vise à établir une structure législative équilibrée entre 

représentation démocratique, unité constitutionnelle et gouvernance 

fondée sur le mérite. 

Principe 31 : Principes de Représentation et 

d’Élections 

Le système électoral repose sur les principes d’égalité du suffrage, de 

libre concurrence, de transparence et de participation démocratique afin 

d’assurer une expression équitable et inclusive de la souveraineté 

populaire. Les mécanismes de représentation sont organisés de manière 

à refléter de façon équilibrée la diversité régionale, culturelle et sociale 

de la société. 

Les élections sont organisées par des organes électoraux 

indépendants et impartiaux, et aucune personne ou institution ne peut 

manipuler le processus électoral ni restreindre la volonté des électeurs. 

Les systèmes électoraux sont conçus de manière à établir un équilibre 

entre proportionnalité et gouvernabilité, afin d’éviter une concentration 

excessive du pouvoir ou une exclusion systématique. La représentation 

politique doit être compatible avec les principes d’unité constitutionnelle 

et d’égalité citoyenne. 

L’intégrité des processus électoraux est garantie 

constitutionnellement, et les litiges électoraux sont soumis à un contrôle 

juridictionnel indépendant. 

Ce principe vise à établir un modèle durable de représentation 

conciliant légitimité démocratique et stabilité constitutionnelle. 



Principe 32 : Compétences Législatives et Limites 

Constitutionnelles 

Le Parlement dispose du pouvoir, dans le cadre de l’ordre 

constitutionnel, d’adopter des lois, de définir les politiques publiques, 

d’approuver le budget de l’État et de contrôler le pouvoir exécutif. 

Toutefois, ces compétences sont limitées par les principes fondamentaux 

de la présente Constitution, les garanties des droits humains, l’équilibre 

des pouvoirs et l’État de droit. 

Le Parlement ne peut adopter des mesures abolissant l’ordre 

constitutionnel, restreignant arbitrairement les droits et libertés 

fondamentaux ou perturbant l’équilibre constitutionnel entre les 

institutions de l’État. 

Les activités législatives doivent être conformes aux principes d’une 

gouvernance fondée sur le mérite et ne doivent pas inclure de dispositions 

encourageant l’abus du pouvoir public ou affaiblissant l’indépendance 

institutionnelle. 

Les lois contraires à la Constitution sont déclarées nulles à la suite 

d’un contrôle juridictionnel indépendant et ne peuvent être appliquées 

conformément au principe de suprématie constitutionnelle. 

Ce principe vise à établir un pouvoir législatif équilibré entre 

représentation démocratique et limites constitutionnelles. 

Principe 33 : Processus Législatif et Procédures 

d’Élaboration des Lois 

Le processus d’élaboration des lois repose sur les principes de 

transparence, de participation publique, de conformité constitutionnelle 

et d’évaluation fondée sur le mérite. Les propositions législatives peuvent 

être présentées par les membres du Parlement, le pouvoir exécutif ou 

d’autres institutions autorisées par la Constitution. Aucune proposition 



ne peut être adoptée sans avoir fait l’objet d’un examen suffisant, de 

délibérations et d’une évaluation publique. 

Les commissions parlementaires compétentes sont tenues de réaliser 

des analyses techniques et des évaluations d’impact durant le processus 

législatif. Lorsque nécessaire, un avis consultatif du Conseil du Mérite 

peut être sollicité. 

L’adoption des lois s’effectue par vote ouvert conformément aux 

procédures démocratiques. Les procédures législatives accélérées ne 

peuvent être appliquées que dans des circonstances exceptionnelles et 

dans le respect des garanties constitutionnelles. 

Les lois adoptées sont soumises à un contrôle juridictionnel de 

constitutionnalité et ne peuvent entrer en vigueur sans publication 

officielle. 

Ce principe vise à établir un équilibre entre représentation 

démocratique et activité législative responsable et de qualité. 

Principe 34 : Contrôle Parlementaire du Pouvoir 

Exécutif 

Le Parlement est chargé, au nom de la souveraineté populaire, de 

contrôler les activités du pouvoir exécutif. À ce titre, il dispose du 

pouvoir de demander des informations, d’ouvrir des enquêtes, de 

constituer des commissions, d’exercer un contrôle budgétaire et 

d’évaluer les politiques publiques menées par l’exécutif. 

Le pouvoir exécutif est tenu de fournir les informations demandées 

par le Parlement dans les limites constitutionnelles, et les décisions 

relatives à l’administration publique peuvent être examinées 

conformément aux principes de transparence et de responsabilité. 

Les procédures de contrôle parlementaire ne doivent pas être utilisées 

comme instruments de pression politique mais servir l’équilibre 



constitutionnel et l’intérêt public. Les mécanismes de contrôle ne peuvent 

être détournés de manière à compromettre l’efficacité de l’exécutif. 

En cas de violation des limites constitutionnelles par l’exécutif, le 

Parlement peut engager les procédures politiques et juridiques 

nécessaires. 

Ce principe vise à établir une relation durable de contrôle conciliant 

légitimité démocratique et équilibre des pouvoirs. 

Principe 35 : Participation Publique au Processus 

Législatif 

Les activités législatives sont menées de manière ouverte à la 

participation publique afin d’assurer l’application continue de la 

souveraineté populaire. Le Parlement établit des mécanismes 

transparents permettant aux citoyens, aux organisations de la société 

civile, aux institutions académiques et aux groupes sociaux concernés de 

présenter leurs avis lors de la préparation et de l’évaluation des 

propositions législatives. 

Pour les initiatives législatives impliquant des politiques publiques 

majeures ou ayant un impact sociétal étendu, des procédures telles que 

des consultations publiques, des auditions en commission ouvertes et des 

mécanismes de contribution écrite sont appliquées. 

Les mécanismes de participation publique sont organisés de manière 

à ne pas entraver l’efficacité du processus législatif et visent à renforcer 

le débat démocratique. 

Le droit d’accès à l’information des citoyens est garanti, et les 

documents relatifs au processus législatif sont rendus publics, sauf dans 

les cas liés à la sécurité nationale ou à des situations 

constitutionnellement limitées. 

Ce principe vise à établir un équilibre entre légitimité démocratique 

et élaboration de politiques fondées sur le mérite. 



Principe 36 : Transparence, Éthique et Intégrité au 

Parlement 

Les membres du Parlement exercent leurs fonctions conformément 

aux principes d’intégrité, d’impartialité, de transparence et d’engagement 

envers l’intérêt public. Les activités législatives sont conduites par des 

séances ouvertes, des archives accessibles au public et des mécanismes 

de responsabilité. 

Les membres du Parlement doivent éviter les conflits d’intérêts et 

effectuer des déclarations régulières concernant leurs intérêts financiers 

et leurs fonctions publiques. Les violations éthiques sont examinées par 

des mécanismes indépendants de supervision et donnent lieu à des 

sanctions appropriées. 

Les accords secrets, l’enrichissement personnel ou l’abus de pouvoir 

public dans le cadre du processus législatif constituent des violations 

constitutionnelles. 

Le Parlement organise ses règles internes d’éthique conformément 

aux principes constitutionnels, et ces règles sont rendues publiques. 

Ce principe garantit la préservation de la légitimité démocratique de 

l’organe législatif et son fonctionnement en tant qu’institution 

représentative fiable dans l’ordre constitutionnel. 

5 - Pouvoir Exécutif 

Principe 37 : Nature du Pouvoir Exécutif et Rôle 

Constitutionnel 

Le pouvoir exécutif est exercé dans le cadre de l’ordre constitutionnel 

afin d’assurer la gestion quotidienne de l’État, la mise en œuvre des 

politiques publiques, l’exécution des lois et la prestation efficace des 

services publics. Le pouvoir exécutif est lié par les principes de 



souveraineté populaire, de gouvernance fondée sur le mérite, d’État de 

droit et d’équilibre des pouvoirs, et agit dans les limites fixées par la 

Constitution. 

L’exécutif vise à assurer l’efficacité et la stabilité de la gouvernance 

de l’État en établissant un équilibre entre légitimité démocratique et 

responsabilité institutionnelle. Aucune compétence exécutive ne peut être 

interprétée de manière à abolir l’ordre constitutionnel ou à affaiblir 

l’indépendance des autres organes constitutionnels. 

Le pouvoir exécutif est soumis au contrôle législatif et juridictionnel 

et exerce ses fonctions conformément aux principes de transparence, de 

responsabilité et d’intérêt public. 

Ce principe vise à structurer le pouvoir exécutif comme un organe 

d’exécution efficace fonctionnant dans un équilibre constitutionnel. 

Principe 38 : Rôle Constitutionnel du Chef de 

l’État et du Président 

Le Président est le Chef de l’État représentant l’unité de l’État et la 

continuité de l’ordre constitutionnel. Sa mission consiste à maintenir 

l’équilibre entre les institutions constitutionnelles, à contribuer à la 

représentation nationale et internationale de l’État et à veiller à la 

protection de l’ordre constitutionnel. 

Le Président n’est pas responsable de l’exécution quotidienne des 

fonctions exécutives et ne peut exercer de pouvoir administratif direct. Il 

exerce ses fonctions conformément aux principes de neutralité, de 

loyauté constitutionnelle et d’unité nationale. 

Le Président dispose de pouvoirs limités, notamment l’examen de la 

conformité constitutionnelle des lois, le renvoi des textes au Parlement 

lorsque nécessaire et un rôle d’arbitrage en cas de crise constitutionnelle 

; toutefois, ces pouvoirs ne peuvent être interprétés de manière à 

compromettre la volonté démocratique. 



Les compétences et fonctions du Président sont limitées par la 

Constitution afin de préserver le principe d’équilibre des pouvoirs. 

Principe 39 : Le Premier ministre et le Leadership 

Exécutif 

Le Premier ministre est le chef du pouvoir exécutif et est responsable 

de la gestion quotidienne de l’État, de la mise en œuvre des politiques 

publiques et de la prestation efficace des services publics. Le Premier 

ministre et le gouvernement sont politiquement responsables devant le 

Parlement et exercent leurs fonctions conformément à l’ordre 

constitutionnel, aux principes d’une gouvernance fondée sur le mérite et 

à l’État de droit. 

Le Premier ministre constitue le Conseil des ministres, coordonne 

l’administration publique et exerce les compétences exécutives dans le 

cadre de la Constitution et de la loi. Les activités exécutives sont 

soumises au contrôle parlementaire et juridictionnel. 

Les pouvoirs du Premier ministre sont limités afin de préserver 

l’équilibre constitutionnel, et aucune décision exécutive ne peut être 

appliquée de manière à violer les principes constitutionnels 

fondamentaux ou à porter atteinte à l’indépendance des autres organes 

constitutionnels. 

Ce principe vise à établir un modèle de leadership exécutif équilibrant 

légitimité démocratique et capacité effective de gouvernance. 

Principe 40 : Formation et Structure du 

Gouvernement 

Le Gouvernement est formé sous la direction d’un Premier ministre 

issu du Parlement à la suite d’élections démocratiques et constitue 

l’organe exécutif chargé de l’administration publique. Le Premier 

ministre entre en fonction après avoir obtenu la confiance de la majorité 



parlementaire et forme le Conseil des ministres conformément aux 

principes constitutionnels. 

La sélection des ministres doit respecter les critères de mérite, de 

compétence professionnelle et d’engagement envers l’intérêt public et 

peut, lorsque nécessaire, faire l’objet d’une évaluation consultative par le 

Conseil du Mérite. 

Le Gouvernement entre en fonction après un vote de confiance du 

Parlement et demeure politiquement responsable devant celui-ci pendant 

toute la durée de son mandat. En cas de perte de confiance, des 

procédures de reconstitution du gouvernement sont appliquées 

conformément à la Constitution et aux lois pertinentes. 

La formation du Gouvernement est conduite selon des procédures 

transparentes et constitutionnelles visant à préserver la stabilité de l’État 

et la légitimité démocratique. 

Principe 41 : Compétences Exécutives et Limites 

Constitutionnelles 

Le pouvoir exécutif dispose de l’autorité nécessaire pour assurer 

l’application des lois, la mise en œuvre des politiques publiques, la 

gestion des services publics et le fonctionnement administratif de l’État. 

Toutefois, ces compétences sont limitées par les principes fondamentaux 

de la Constitution, les garanties des droits humains, l’équilibre des 

pouvoirs et l’État de droit. 

L’exécutif ne peut s’approprier les compétences du pouvoir législatif 

ni agir de manière à affaiblir l’indépendance du pouvoir judiciaire. Les 

décisions exécutives sont prises conformément aux principes de 

transparence et de responsabilité et restent soumises au contrôle 

parlementaire et aux mécanismes indépendants de supervision. 



L’usage arbitraire du pouvoir public ou les pratiques affaiblissant 

l’ordre constitutionnel ou violant la gouvernance fondée sur le mérite 

constituent des violations constitutionnelles. 

Ce principe vise à établir un modèle exécutif équilibré entre efficacité 

gouvernementale et limitation constitutionnelle. 

Principe 42 : Responsabilité de l’Exécutif devant le 

Parlement 

Le pouvoir exécutif assume une responsabilité politique et 

institutionnelle devant le Parlement conformément au principe de 

légitimité démocratique. Le Premier ministre et le Gouvernement sont 

tenus d’informer régulièrement le Parlement de leurs activités, politiques 

et décisions relatives à l’administration publique et demeurent soumis à 

son contrôle. 

Le Parlement peut exercer des instruments constitutionnels tels que 

les questions parlementaires, les commissions d’enquête, le contrôle 

budgétaire et le vote de confiance afin de superviser l’exécutif. L’exécutif 

doit coopérer avec ces mécanismes dans les limites constitutionnelles. 

Les procédures de contrôle parlementaire ne doivent pas être 

détournées de manière à compromettre l’efficacité de l’exécutif ; 

toutefois, les violations constitutionnelles ou les défaillances graves de la 

gestion publique entraînent une responsabilité politique. 

Ce principe vise à établir un équilibre durable entre représentation 

démocratique et pouvoir exécutif. 

Principe 43 : Pouvoirs d’Urgence et Garanties 

Constitutionnelles 

En cas de situations extraordinaires menaçant gravement la sécurité 

nationale, l’ordre constitutionnel ou le fonctionnement fondamental de la 

société, le pouvoir exécutif peut exercer des pouvoirs d’urgence limités 



tels que définis par la Constitution et la loi. Ces pouvoirs doivent être 

temporaires, proportionnés et strictement limités à des objectifs 

clairement définis. 

L’exercice des pouvoirs d’urgence est soumis au contrôle 

parlementaire et limité dans le temps ; toute prolongation nécessite 

l’approbation du Parlement. 

Les situations d’urgence ne peuvent être interprétées de manière à 

abolir les principes fondamentaux de la Constitution, les garanties 

essentielles des droits humains ou le principe de séparation des pouvoirs. 

L’abus des pouvoirs d’urgence constitue une violation 

constitutionnelle et est soumis au contrôle juridictionnel indépendant. 

Ce principe garantit que l’État peut agir efficacement en période de 

crise tout en protégeant l’ordre constitutionnel. 

Principe 44 : Gestion Administrative et Principes 

de l’Administration Publique 

L’administration publique est structurée conformément aux principes 

de mérite, d’impartialité, de professionnalisme, de transparence et 

d’engagement envers l’intérêt public. L’administration de l’État est 

organisée de manière à assurer la continuité institutionnelle 

indépendamment des changements politiques, et les agents publics 

exercent leurs fonctions avec loyauté envers la Constitution et l’ordre 

juridique. 

L’accès à la fonction publique, les promotions et la révocation des 

fonctions reposent sur des critères objectifs de mérite, et toute pratique 

arbitraire ou discriminatoire est interdite. 

Les décisions administratives doivent respecter les principes de 

légalité, de proportionnalité et de responsabilité et sont soumises au 

contrôle juridictionnel indépendant. 



Les institutions publiques agissent dans un esprit de coordination et 

de coopération afin d’assurer une prestation des services publics efficace, 

accessible et équitable. La préservation des normes éthiques dans 

l’administration publique constitue une obligation constitutionnelle. 

Ce principe renforce la capacité opérationnelle de l’exécutif tout en 

garantissant l’équilibre constitutionnel et une gouvernance étatique 

fondée sur le mérite. 

6 - Pouvoir Judiciaire 

Principe 45 : Nature et Indépendance du Pouvoir 

Judiciaire 

Le pouvoir judiciaire est exercé par des tribunaux indépendants afin 

de préserver l’État de droit, d’assurer l’application de l’ordre 

constitutionnel et de garantir les droits des individus. Les organes 

judiciaires sont indépendants des pouvoirs législatif et exécutif et 

exercent leurs fonctions conformément aux principes d’impartialité, de 

légalité et de loyauté constitutionnelle. 

Aucune personne, institution ou autorité publique ne peut intervenir 

pour influencer, diriger ou entraver les décisions judiciaires. Les juges 

exercent leurs fonctions de manière indépendante et ne sont liés que par 

la Constitution et la loi. 

Le système judiciaire repose sur les principes du droit à un procès 

équitable, de l’égalité d’accès à la justice et de la sécurité juridique. Les 

décisions judiciaires sont contraignantes et doivent être appliquées par 

l’ensemble des organes de l’État. 

Ce principe garantit constitutionnellement l’indépendance judiciaire 

afin de préserver la souveraineté populaire, la gouvernance fondée sur le 

mérite et l’équilibre des pouvoirs. 



Principe 46 : Nomination, Qualifications et 

Processus de Sélection des Juges 

La nomination des juges est réalisée selon un processus transparent 

et multipartite fondé sur le mérite, la compétence professionnelle, 

l’intégrité éthique et l’impartialité. Afin de préserver l’indépendance 

judiciaire, aucun organe politique ne peut déterminer seul les 

nominations judiciaires. 

Les candidats sont sélectionnés à partir d’un vivier établi avec la 

participation de conseils judiciaires indépendants, d’organisations 

professionnelles et d’institutions constitutionnelles pertinentes. Des 

critères d’évaluation objectifs sont appliqués et le processus est mené de 

manière transparente afin de renforcer la confiance du public. 

Les personnes exerçant une fonction politique active ne peuvent être 

nommées juges et une période de transition peut être exigée avant l’entrée 

en fonction. 

Ce principe vise à établir un pouvoir judiciaire équilibrant légitimité 

démocratique et indépendance institutionnelle. 

Principe 47 : Indépendance judiciaire, sécurité de 

mandat et garanties institutionnelles 

Les juges exercent leurs fonctions de manière indépendante et ne 

peuvent être arbitrairement révoqués durant leur mandat. La sécurité de 

mandat ne peut être remise en cause qu’en cas de violation disciplinaire 

grave, de faute éthique ou d’insuffisance professionnelle sérieuse, et 

uniquement sous contrôle juridictionnel indépendant. 

Le budget et le fonctionnement administratif des institutions 

judiciaires sont protégés par des garanties constitutionnelles afin de 

préserver l’indépendance du pouvoir judiciaire. Aucune autorité publique 

ne peut limiter l’activité judiciaire par des pressions financières ou 

administratives. 



Des règles relatives aux conflits d’intérêts ainsi que des standards 

éthiques sont appliqués afin de garantir l’impartialité des juges. Le 

caractère obligatoire des décisions judiciaires est garanti 

constitutionnellement, et tous les organes de l’État sont tenus de s’y 

conformer. 

Ce principe garantit l’indépendance institutionnelle du pouvoir 

judiciaire comme condition essentielle à la protection de l’État de droit 

et à la pérennité de l’ordre constitutionnel. 

Principe 48 : Cour Constitutionnelle et protection 

de l’ordre constitutionnel 

Une Cour constitutionnelle indépendante est instituée afin d’assurer 

la protection de l’ordre constitutionnel, la suprématie de la Constitution 

et le contrôle de la conformité constitutionnelle des actes des organes de 

l’État. La Cour constitue la plus haute autorité judiciaire en matière 

d’interprétation constitutionnelle, et ses décisions sont contraignantes 

pour toutes les institutions publiques. 

La Cour constitutionnelle est compétente pour examiner la 

constitutionnalité des lois, des actes exécutifs et de toute action publique. 

Elle est également chargée de résoudre les conflits de compétence entre 

les institutions constitutionnelles. 

La structure de la Cour, la sélection de ses membres et ses modalités 

de fonctionnement sont organisées conformément aux principes 

d’indépendance, de mérite et d’impartialité. 

La Cour constitutionnelle constitue la garantie ultime pour la 

protection des droits fondamentaux et la continuité de l’ordre 

constitutionnel. 



Principe 49 : Contrôle juridictionnel et supervision 

constitutionnelle 

Les juridictions disposent, en vertu du principe de suprématie 

constitutionnelle, du pouvoir de contrôler la conformité constitutionnelle 

des actes législatifs et exécutifs. Toute norme ou décision contraire à la 

Constitution peut être déclarée invalide par une décision juridictionnelle 

indépendante. 

Les individus ont le droit de saisir les mécanismes de contrôle 

juridictionnel, directement ou indirectement, lorsqu’ils estiment que 

leurs droits constitutionnels ont été violés. 

Les procédures de contrôle juridictionnel sont conduites 

conformément aux principes de sécurité juridique, d’accessibilité et de 

procès équitable. Aucune autorité publique ne peut entraver l’exécution 

des décisions judiciaires. 

Ce principe garantit la fonction de contrôle du pouvoir judiciaire afin 

de renforcer l’État de droit et d’assurer la continuité de l’ordre 

constitutionnel. 

Principe 50 : Accès à la justice et garanties du 

procès équitable 

Toute personne a le droit d’accéder à des tribunaux indépendants et 

impartiaux afin d’assurer la protection de ses droits et libertés. Les 

procédures judiciaires doivent être conduites de manière équitable, 

rapide, accessible et conforme au principe d’égalité. 

Le droit à un procès équitable comprend la présomption d’innocence, 

le droit à la défense, le droit d’être entendu devant un tribunal 

indépendant ainsi que le droit d’être jugé dans un délai raisonnable. 

L’État doit mettre en place des mécanismes garantissant un accès 

effectif à la justice indépendamment de la situation économique ou 



sociale, notamment l’aide juridictionnelle, l’assistance linguistique et 

d’autres mesures de soutien nécessaires. 

La transparence constitue un principe fondamental des procédures 

judiciaires; toutefois, une confidentialité limitée peut être appliquée 

lorsque la protection des droits individuels ou la sécurité publique 

l’exige. 

Principe 51 : Structure et organisation du système 

judiciaire 

Le système judiciaire est composé de tribunaux indépendants établis 

conformément à la Constitution et aux lois applicables, et peut inclure 

des juridictions spécialisées selon les différents domaines du droit. 

L’organisation des tribunaux doit garantir l’efficacité, l’accessibilité et la 

sécurité juridique. 

Une répartition claire des compétences existe entre les juridictions de 

première instance, les juridictions d’appel et les hautes juridictions. 

Aucun tribunal extraordinaire ou spécial ne peut être créé d’une manière 

qui compromettrait les garanties fondamentales de la justice. 

Les juridictions doivent tenir compte de la Constitution, des règles 

juridiques applicables ainsi que des standards internationaux des droits 

humains dans leurs décisions. 

L’organisation administrative du système judiciaire doit être conçue 

de manière à ne pas affaiblir l’indépendance judiciaire, et la coordination 

entre les tribunaux vise à assurer une application cohérente du droit. 

Principe 52 : Indépendance du ministère public et 

mise en œuvre de la justice 

Le ministère public exerce ses fonctions de manière indépendante et 

sous protection constitutionnelle afin de garantir la primauté du droit, de 

préserver l’ordre public et d’assurer l’enquête impartiale des infractions 



pénales. Les procureurs accomplissent leurs fonctions sans pression 

politique ou administrative et agissent uniquement conformément à la 

Constitution et au droit. 

Les enquêtes pénales sont conduites selon les principes d’objectivité, 

d’égalité et de sécurité juridique. Aucune personne ni institution ne peut 

diriger, entraver ou influencer de manière indue les activités du ministère 

public. 

Le système du ministère public est structuré de manière à établir un 

équilibre entre la protection des droits individuels et la défense de 

l’intérêt public, et ses actions restent soumises au contrôle juridictionnel. 

Ce principe vise à garantir une mise en œuvre efficace de la justice 

tout en prévenant les risques de poursuites arbitraires ou sélectives 

7 - Droits et Libertés Fondamentaux 

Principe 53 : Dignité humaine, égalité et valeur 

fondamentale de chaque individu 

Tout être humain possède, par nature, une dignité inhérente, l’égalité 

et des droits fondamentaux. L’État est tenu de respecter la dignité 

humaine, de protéger le principe d’égalité citoyenne et de prévenir toute 

discrimination. Nul ne peut faire l’objet d’une discrimination fondée sur 

la race, l’origine ethnique, la langue, la religion, le sexe, le statut social, 

l’identité culturelle ou tout autre motif similaire, et tous les individus sont 

égaux devant la loi. Les institutions étatiques et les agents publics sont 

responsables de la protection de la dignité humaine et du développement 

des droits fondamentaux dans l’ensemble de leurs activités, et les 

politiques publiques doivent être conçues de manière à favoriser le libre 

développement de la personne et l’égalité sociale. La dignité humaine 

constitue le fondement de l’ordre constitutionnel, et aucun exercice du 

pouvoir public ne peut affaiblir ou compromettre ce principe. Ce principe 



sert de référence fondamentale pour l’interprétation de l’ensemble des 

dispositions constitutionnelles. 

Principe 54 : Droit à la vie, sécurité personnelle et 

protection contre les atteintes 

Chaque individu possède un droit inhérent à la vie et à la sécurité 

personnelle. L’État est tenu de protéger la vie et de garantir une protection 

efficace contre la violence, la torture, les mauvais traitements et l’usage 

arbitraire de la force. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie, et 

l’exercice de la puissance publique n’est autorisé que lorsqu’il est 

conforme à la loi, nécessaire et proportionné. La torture ainsi que les 

traitements ou peines inhumains ou dégradants sont strictement interdits, 

et aucune circonstance exceptionnelle ne peut justifier la violation de 

cette interdiction. L’État doit prendre des mesures préventives pour 

protéger la sécurité physique et psychologique des individus, et toute 

violation du droit à la vie est soumise à un contrôle juridictionnel 

indépendant. Ce principe vise à protéger la dignité humaine et à garantir 

les valeurs fondamentales de l’ordre constitutionnel. 

Principe 55 : Liberté d’expression, d’information 

et de communication 

Chaque individu a le droit d’exprimer ses opinions, d’accéder à 

l’information et de partager ses idées par des moyens pacifiques. La 

liberté d’expression est protégée comme un élément fondamental d’une 

société démocratique, et l’État garantit la libre expression de la diversité 

des opinions. La presse et les moyens de communication sont libres et 

aucune censure ne peut être imposée; toutefois, la liberté d’expression 

peut être limitée dans les limites constitutionnelles et de manière 

proportionnée en cas d’incitation à la violence, de discours de haine ou 

d’atteinte manifeste aux droits fondamentaux d’autrui. L’État protège le 

droit d’accès à l’information et assure la transparence des activités 

publiques. Ce principe vise à renforcer le débat démocratique et à 



permettre l’exercice de la souveraineté populaire par une participation 

éclairée. 

Principe 56 : Liberté de religion, de croyance et de 

conscience 

Chaque individu dispose de la liberté de religion, de croyance et de 

conscience. Cette liberté comprend le droit d’adhérer à une religion, de 

n’en pratiquer aucune, de changer de religion et de vivre ses convictions 

de manière pacifique. L’État demeure neutre à l’égard de toutes les 

religions et croyances et ne peut accorder de statut officiel supérieur à 

aucune d’entre elles. Les individus peuvent pratiquer librement leurs rites 

religieux et exprimer leurs convictions, dans la mesure où ces activités 

sont compatibles avec l’ordre constitutionnel et la sécurité publique. Nul 

ne peut être discriminé ou contraint en raison de sa religion ou de son 

absence de croyance. Ce principe vise à protéger la diversité sociale et à 

garantir la liberté individuelle de conscience dans le cadre 

constitutionnel. 

Principe 57 : Droits politiques et participation 

démocratique 

Chaque citoyen a le droit de participer à la gestion des affaires 

publiques, y compris le droit de voter et d’être élu. La participation aux 

processus démocratiques est garantie constitutionnellement et les 

élections doivent être libres, équitables et transparentes. Les individus 

ont le droit d’exprimer pacifiquement leurs opinions politiques, de 

participer à des organisations politiques et de contribuer à l’élaboration 

des politiques publiques. L’État prend des mesures pour assurer une 

participation politique égale et inclusive, prévenir toute discrimination et 

protéger la concurrence démocratique. Les droits politiques ne peuvent 

être utilisés dans le but d’abolir l’ordre constitutionnel ou de promouvoir 

la violence. Ce principe garantit l’application effective de la souveraineté 

populaire. 



Principe 58 : Droits économiques, sociaux et de 

développement 

Chaque individu a le droit d’accéder à des conditions de vie 

conformes à la dignité humaine. L’État promeut l’égalité des chances 

dans les domaines de l’éducation, de la santé, du travail, de la sécurité 

sociale et du développement durable. Les politiques économiques et 

sociales visent à réduire les inégalités et à soutenir un développement 

inclusif, tandis que la gestion des ressources publiques doit respecter les 

principes de transparence et d’intérêt général. Les individus ont droit à 

des conditions de travail équitables, à un environnement professionnel 

sûr et à une participation égale à la vie économique. L’État gère les 

ressources naturelles dans l’intérêt commun et adopte des principes de 

durabilité protégeant les droits des générations futures. Ce principe 

établit un cadre constitutionnel équilibré entre développement 

économique et justice sociale. 

Principe 59 : Droits culturels, communautaires et 

collectifs 

La diversité culturelle, linguistique et traditionnelle de la société est 

reconnue et protégée comme une valeur constitutionnelle. Les individus 

et les communautés ont le droit de préserver, de développer et de 

transmettre leur patrimoine culturel aux générations futures. L’État 

encourage la protection des identités culturelles et soutient l’existence 

des communautés dans un cadre de cohésion sociale ; toutefois, aucun 

droit communautaire ne peut être interprété de manière à violer l’unité 

constitutionnelle, l’égalité citoyenne ou les droits fondamentaux de 

l’homme. Les pratiques traditionnelles sont protégées dans la mesure où 

elles sont compatibles avec la dignité humaine, l’égalité et l’État de droit. 

Ce principe vise à renforcer la paix sociale en garantissant la diversité 

culturelle dans un cadre constitutionnel. 



Principe 60 : Limitation, protection et mise en 

œuvre des droits fondamentaux 

Les droits et libertés fondamentaux ne peuvent être limités que par 

des restrictions clairement définies, proportionnées et nécessaires dans 

une société démocratique. Aucune limitation ne peut abolir les droits 

fondamentaux essentiels tels que la dignité humaine, le droit à la vie ou 

l’interdiction de la torture. Toute limitation des droits est soumise au 

contrôle constitutionnel et les applications arbitraires ou discriminatoires 

sont interdites. L’État est tenu d’établir les mécanismes juridiques et 

institutionnels nécessaires pour garantir la protection effective des droits 

fondamentaux, et les individus disposent du droit d’accès à des recours 

judiciaires indépendants en cas de violation. Ce principe établit un cadre 

constitutionnel équilibré entre liberté et ordre public, garantissant à la fois 

la protection et l’exercice responsable des droits. 

8 - Gouvernance Économique, 

Ressources Publiques et Développement 

Durable 

Principe 61 : Gouvernance économique et 

principes d’intérêt public 

La gouvernance économique est exercée conformément aux 

principes d’intérêt public, de développement durable, de justice sociale 

et d’égalité des chances. L’État adopte une approche équilibrée entre le 

dynamisme du marché et le bien-être social lors de l’élaboration des 

politiques économiques. L’utilisation des ressources publiques est fondée 

sur la transparence, la responsabilité et une gouvernance basée sur le 

mérite, et les décisions économiques doivent privilégier la stabilité à long 

terme et l’intérêt collectif de la société. L’État encourage une concurrence 

équitable, prévient les pratiques monopolistiques et soutient une 



croissance économique inclusive. Les autorités publiques sont tenues 

d’établir des mécanismes réglementaires visant à empêcher la 

concentration arbitraire du pouvoir économique. Ce principe vise à créer 

un cadre constitutionnel équilibré entre liberté économique et 

responsabilité sociale. 

Principe 62 : Finances publiques, gestion 

budgétaire et transparence fiscale 

Les finances publiques sont gérées conformément aux principes de 

transparence, de responsabilité, de durabilité et d’intérêt public. Le 

budget de l’État est approuvé par le Parlement à l’issue d’un processus 

démocratique dans lequel les recettes et les dépenses sont présentées de 

manière claire et compréhensible. L’utilisation des ressources publiques 

repose sur l’efficacité, le mérite et la responsabilité financière, et aucune 

dépense publique ne peut être effectuée sans base légale. Les procédures 

budgétaires sont menées de manière ouverte et les recettes, les activités 

d’emprunt et les dépenses de l’État sont régulièrement publiées. Des 

institutions indépendantes de contrôle financier sont habilitées à 

examiner la légalité et l’exactitude des finances publiques, et toute 

pratique arbitraire en matière de gestion financière constitue une 

violation constitutionnelle. Ce principe vise à établir un système équilibré 

entre discipline budgétaire et contrôle démocratique afin de renforcer la 

stabilité économique et la confiance publique. 

Principe 63 : Ressources naturelles, propriété 

publique et gestion responsable 

Les ressources naturelles sont reconnues comme le patrimoine 

commun du peuple et sont protégées et gérées par l’État dans l’intérêt 

public. Leur utilisation doit être conforme aux principes de durabilité, de 

transparence et de justice intergénérationnelle. L’extraction, 

l’exploitation et la répartition des revenus issus des ressources naturelles 

sont soumises à des procédures ouvertes et responsables et font l’objet de 



rapports réguliers destinés au public. L’État est tenu d’établir des 

mécanismes de contrôle indépendants afin de prévenir la corruption, le 

contrôle monopolistique ou les privilèges arbitraires dans la gestion des 

ressources naturelles. Les droits environnementaux et sociaux des 

communautés locales sont protégés et les populations concernées sont 

consultées dans les projets liés aux ressources naturelles. Ce principe vise 

à établir un cadre constitutionnel équilibré entre développement 

économique, protection de l’environnement et bien-être social. 

Principe 64 : Développement durable et justice 

intergénérationnelle 

L’État est tenu de promouvoir le développement durable en 

établissant un équilibre entre croissance économique, protection de 

l’environnement et bien-être social. Les politiques publiques doivent être 

conçues en tenant compte non seulement des besoins de la génération 

actuelle, mais aussi des droits et des conditions de vie des générations 

futures. La protection de l’environnement naturel, la planification 

respectueuse de l’équilibre écologique et l’utilisation responsable des 

ressources sont reconnues comme des principes constitutionnels. Les 

autorités publiques doivent adopter les mesures nécessaires pour réduire 

les risques environnementaux, prévenir la surexploitation des ressources 

naturelles et soutenir le bien-être sociétal à long terme. Ce principe vise 

à garantir la justice intergénérationnelle en établissant un cadre 

constitutionnel équilibré entre développement et durabilité 

environnementale. 

Principe 65 : Institutions indépendantes de 

supervision financière et responsabilité budgétaire 

Des institutions indépendantes de supervision financière sont établies 

afin d’assurer une gestion transparente, responsable et durable des 

finances publiques. Ces institutions contrôlent le budget de l’État, les 

dépenses publiques, les activités d’emprunt et les politiques financières 



conformément aux principes constitutionnels. Les organes de contrôle 

financier exercent leurs fonctions indépendamment des pouvoirs 

législatif et exécutif et présentent des rapports réguliers au Parlement et 

au public. Aucune autorité publique ne peut entraver ou limiter leurs 

activités d’examen et de rapport. En cas d’irrégularités graves ou de 

violations constitutionnelles dans la gestion financière, les autorités 

compétentes sont tenues de prendre des mesures correctives. Ce principe 

vise à renforcer la stabilité économique, accroître la confiance publique 

et garantir la responsabilité dans la gouvernance financière. 

Principe 66 : Concurrence loyale, principes anti-

monopole et ordre économique inclusif 

L’ordre économique repose sur les principes de concurrence loyale, 

d’égalité des chances et de croissance inclusive. L’État met en place les 

mécanismes réglementaires et de supervision nécessaires pour prévenir 

la concentration excessive du pouvoir économique et les pratiques 

monopolistiques. Bien que les activités de marché reposent sur la liberté 

économique, les pratiques portant atteinte à l’intérêt public, supprimant 

la concurrence ou aggravant les inégalités sociales peuvent être 

réglementées dans les limites constitutionnelles. L’État soutient le 

développement des petites et moyennes entreprises, encourage une 

participation économique élargie et prévient toute discrimination dans 

l’accès aux opportunités économiques. Les politiques économiques 

doivent être conformes aux principes de développement durable, de 

justice sociale et de stabilité à long terme. Ce principe vise à établir un 

cadre économique constitutionnel équilibré entre la dynamique du 

marché libre et l’intérêt public. 



9 - Cadre Constitutionnel de Lutte 

Contre la Corruption, D’intégrité et de 

Responsabilité 

Principe 67 : Intégrité constitutionnelle et 

principes de lutte contre la corruption 

La gouvernance de l’État repose sur les principes d’intégrité, de 

transparence, de responsabilité et d’attachement à l’intérêt public. 

L’utilisation du pouvoir public à des fins personnelles, privilégiées ou 

arbitraires constitue une violation constitutionnelle. La lutte contre la 

corruption est considérée comme une obligation fondamentale de l’ordre 

constitutionnel, et tous les organes de l’État, les agents publics et les 

personnes utilisant des ressources publiques sont tenus de respecter ces 

principes. Des mécanismes indépendants de contrôle et de suivi sont 

établis afin de préserver les standards éthiques dans l’administration 

publique et prévenir les conflits d’intérêts. L’État encourage des 

processus décisionnels transparents, des politiques de données ouvertes 

et des pratiques renforçant le contrôle public afin de réduire les risques 

de corruption. Ce principe élève l’intégrité et la lutte contre la corruption 

au rang de normes constitutionnelles afin de protéger la souveraineté 

populaire et garantir la crédibilité de l’ordre constitutionnel. 

Principe 68 : Lutte indépendante contre la 

corruption et institutions d’intégrité 

Des institutions indépendantes de lutte contre la corruption sont 

établies afin de prévenir la corruption, de protéger l’intégrité de 

l’administration publique et d’empêcher l’abus du pouvoir public. Ces 

institutions exercent leurs fonctions indépendamment des pouvoirs 

législatif, exécutif et des autres autorités publiques. Leurs missions 

incluent l’examen des allégations de corruption, l’enquête sur les 



violations éthiques, l’identification des zones de risque au sein de 

l’administration publique et la saisine des autorités judiciaires 

compétentes lorsque nécessaire. Les membres de ces institutions sont 

sélectionnés selon des critères de mérite, de compétence professionnelle 

et d’impartialité, et bénéficient d’une garantie de fonction. Aucune 

autorité publique ne peut entraver leurs activités d’enquête ou de rapport. 

Les rapports des institutions anticorruption sont régulièrement présentés 

au Parlement et rendus publics. Ce principe vise à renforcer la 

transparence et la responsabilité dans l’administration publique et à 

préserver l’intégrité de l’ordre constitutionnel. 

Principe 69 : Déclaration de patrimoine, 

transparence financière et publicité 

Les hauts responsables publics, les représentants élus et les personnes 

occupant des fonctions publiques définies par la Constitution sont tenus 

de déclarer leur patrimoine et leurs intérêts financiers avant leur entrée 

en fonction et à intervalles réguliers durant leur mandat. Ces déclarations 

sont examinées par des organes indépendants de contrôle conformément 

aux principes de transparence et de responsabilité. Les déclarations de 

patrimoine peuvent être rendues publiques dans le cadre de la 

Constitution et des lois applicables afin de renforcer la confiance 

publique. Les intérêts financiers dissimulés, l’abus de pouvoir public ou 

les enrichissements inexpliqués constituent des violations 

constitutionnelles et peuvent faire l’objet d’enquêtes juridiques. Ce 

principe érige la transparence financière en garantie constitutionnelle 

visant à promouvoir l’intégrité dans l’administration publique, prévenir 

les conflits d’intérêts et réduire les risques de corruption. 

Principe 70 : Conflits d’intérêts, gouvernance 

éthique et responsabilité liée aux fonctions publiques 

Les agents publics et les représentants élus ne peuvent permettre que 

leurs intérêts personnels, financiers ou institutionnels entrent en conflit 



avec leurs fonctions publiques. Le pouvoir public ne peut être exercé que 

dans l’intérêt public. Les situations de conflit d’intérêts doivent être 

déclarées de manière transparente et, lorsque nécessaire, la personne 

concernée doit se retirer des processus décisionnels. L’utilisation d’une 

fonction publique à des fins personnelles constitue une violation 

constitutionnelle et est soumise à un contrôle indépendant et à un examen 

judiciaire. Les institutions de l’État doivent mettre en place des 

mécanismes de formation, d’orientation et de supervision afin de 

renforcer une culture de gouvernance éthique. Ce principe vise à 

préserver l’intégrité et l’impartialité de l’administration publique et à 

renforcer la confiance dans la souveraineté populaire. 

Principe 71 : Protection des lanceurs d’alerte et 

mécanismes de signalement anticorruption 

Les personnes fournissant des informations concernant la corruption, 

les violations éthiques ou l’abus de pouvoir public bénéficient d’une 

protection constitutionnelle. Aucun individu ne peut être sanctionné, 

licencié ou soumis à un traitement discriminatoire en raison d’un 

signalement effectué de bonne foi. L’État est tenu d’établir des 

mécanismes de signalement sûrs et confidentiels, et la protection de 

l’identité des lanceurs d’alerte constitue un principe fondamental. Afin 

de prévenir les abus, les signalements intentionnellement faux ou 

trompeurs peuvent engager une responsabilité juridique. Les 

signalements de corruption sont examinés de manière impartiale par des 

institutions indépendantes de contrôle, et des procédures judiciaires sont 

engagées lorsque nécessaire. Ce principe vise à renforcer la transparence 

de l’administration publique et à encourager la participation sociale dans 

la lutte contre la corruption. 



Principe 72 : Responsabilité publique, contrôle 

citoyen et mécanismes de transparence 

Les organes de l’État sont responsables devant le public quant à 

l’exercice du pouvoir public. Les citoyens disposent du droit d’accéder 

aux informations relatives à l’administration publique, de demander un 

contrôle et de saisir des mécanismes constitutionnels de plainte. Les 

institutions publiques doivent conduire leurs processus décisionnels de la 

manière la plus transparente possible et les rendre accessibles au contrôle 

public. L’État renforce la transparence par des politiques de données 

ouvertes, des mécanismes de contrôle indépendants et des plateformes 

favorisant la participation citoyenne. Le contrôle citoyen ne peut être 

utilisé pour affaiblir l’ordre constitutionnel, mais la garantie de la 

responsabilité publique constitue une obligation constitutionnelle 

fondamentale. Ce principe vise à renforcer la souveraineté populaire et à 

préserver la crédibilité du système constitutionnel. 

10 - Révision Constitutionnelle, 

Continuité et Stabilité Constitutionnelle 

Principe 73 : Suprématie de la Constitution et 

continuité de l’ordre constitutionnel 

La présente Constitution constitue la norme juridique suprême de 

l’État, et les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire, ainsi que toutes les 

institutions publiques et les individus, y sont soumis. Toute loi, 

réglementation ou action publique contraire à la Constitution est réputée 

invalide. La continuité de l’ordre constitutionnel est reconnue comme un 

principe fondamental de la gouvernance de l’État, et aucune autorité 

publique ne peut exercer ses pouvoirs d’une manière qui abolirait le 

système constitutionnel ou affaiblirait ses principes fondamentaux. Les 

organes de l’État agissent conformément au principe de loyauté 

constitutionnelle, et l’interprétation de la Constitution doit être guidée par 



la dignité humaine, la souveraineté populaire, la gouvernance fondée sur 

le mérite et l’équilibre des pouvoirs. Toute tentative visant à suspendre 

ou à abolir l’ordre constitutionnel est juridiquement invalide et entraîne 

une responsabilité constitutionnelle. Ce principe vise à assurer la stabilité 

de la gouvernance étatique et à garantir la suprématie de la Constitution. 

Principe 74 : Procédures de révision 

constitutionnelle 

Les révisions constitutionnelles sont soumises à une procédure 

spéciale visant à équilibrer la stabilité constitutionnelle et la volonté 

démocratique. Les propositions de révision peuvent être présentées par 

une majorité définie de membres du Parlement, par le gouvernement ou 

par d’autres organes constitutionnellement habilités. L’adoption des 

révisions constitutionnelles requiert une majorité qualifiée au Parlement, 

et les modifications constitutionnelles majeures peuvent être soumises à 

référendum afin d’assurer la participation directe du peuple. Le processus 

de révision doit inclure des phases de débat public ouvert et d’évaluation, 

et la Constitution ne peut être modifiée par des procédures accélérées 

contournant les garanties constitutionnelles. Les révisions proposées 

peuvent être examinées par la Cour constitutionnelle quant à leur 

compatibilité avec les principes fondamentaux de la Constitution. Ce 

principe vise à permettre une évolution constitutionnelle démocratique 

tout en empêchant des changements arbitraires ou soudains susceptibles 

d’affaiblir l’ordre constitutionnel. 

Principle 75 : Principes constitutionnels protégés et 

fondements immuables 

Les principes fondamentaux de la Constitution — notamment le 

caractère démocratique de l’État, la souveraineté populaire, la dignité 

humaine, la protection des droits et libertés fondamentaux, l’État de droit, 

la séparation des pouvoirs et la gouvernance fondée sur le mérite — sont 

reconnus comme les valeurs essentielles de l’ordre constitutionnel et ne 



peuvent être supprimés par voie de révision constitutionnelle. Aucune 

révision constitutionnelle ne peut être interprétée de manière à affaiblir 

l’unité de l’État, le principe d’égalité citoyenne ou l’indépendance du 

pouvoir judiciaire. Aucune circonstance, y compris les situations 

d’urgence, ne peut justifier la suspension de ces valeurs constitutionnelles 

fondamentales. Ce principe établit des fondements constitutionnels 

immuables afin de garantir la continuité de l’ordre constitutionnel et la 

préservation de la structure démocratique. 

Principle 76 : Contrôle constitutionnel et 

supervision juridictionnelle des révisions 

constitutionnelles 

Les révisions constitutionnelles peuvent être soumises au contrôle de 

la Cour constitutionnelle afin d’assurer leur conformité avec la 

suprématie constitutionnelle et les principes fondamentaux protégés. Les 

modifications proposées ou adoptées qui affaiblissent ou suppriment les 

valeurs constitutionnelles essentielles peuvent être déclarées invalides. 

Le processus de contrôle constitutionnel vise à garantir la continuité de 

l’ordre constitutionnel tout en préservant la volonté démocratique. La 

Cour constitutionnelle examine la conformité des révisions tant sur le 

plan procédural que matériel, et ses décisions sont contraignantes. Ce 

principe permet l’évolution démocratique de la Constitution tout en 

empêchant des changements arbitraires ou soudains susceptibles de 

compromettre la structure fondamentale du système constitutionnel. 



11 - Sécurité Nationale, Défense et 

Protection Constitutionnelle 

Principe 77 : Principes constitutionnels de la 

sécurité nationale 

Les politiques de sécurité nationale doivent être menées 

conformément à la suprématie de la Constitution, à la gouvernance 

démocratique, à la protection des droits humains et au principe de l’État 

de droit ; les stratégies de sécurité de l’État ne peuvent être appliquées 

que dans le but de protéger l’indépendance nationale, l’intégrité 

territoriale, l’ordre constitutionnel et la sécurité des citoyens. Le motif de 

sécurité nationale ne peut être utilisé pour restreindre de manière 

arbitraire ou disproportionnée les droits et libertés fondamentaux, et 

toutes les pratiques sécuritaires sont soumises au contrôle constitutionnel. 

Les institutions de sécurité fonctionnent sous le contrôle de l’autorité 

civile et respectent les principes de transparence, de responsabilité et de 

conformité aux règles juridiques dans l’exercice de leurs fonctions. Ce 

principe vise à établir un cadre constitutionnel équilibré entre sécurité et 

liberté, garantissant la protection de l’État tout en assurant la continuité 

de l’ordre démocratique. 

Principe 78 : Contrôle civil et supervision 

démocratique des forces armées 

Les forces armées constituent une institution professionnelle créée 

pour protéger l’ordre constitutionnel et assurer la défense nationale, 

opérant sous l’autorité d’un pouvoir civil démocratiquement élu. Les 

forces armées ne peuvent intervenir dans les processus politiques ni 

assumer un rôle politique en dehors du cadre constitutionnel. Les 

politiques de défense sont menées dans le cadre constitutionnel défini par 

le Parlement, et les activités militaires sont soumises à un contrôle 

juridique afin d’assurer leur conformité à l’État de droit. Le budget et les 



activités des forces armées sont soumis à des mécanismes de supervision 

démocratique compatibles avec les exigences de la sécurité nationale. Ce 

principe vise à garantir que la puissance militaire reste dans les limites 

constitutionnelles, assurant ainsi la continuité du gouvernement 

démocratique et la primauté de l’autorité civile. 

Principe 79 : Missions et limites constitutionnelles 

des institutions de défense et de sécurité 

Les institutions de défense et de sécurité agissent afin de protéger 

l’indépendance de l’État, l’ordre constitutionnel et la sécurité de la 

société ; dans l’exercice de leurs fonctions, elles sont liées par la 

Constitution, les règles juridiques et le respect des droits fondamentaux. 

Les pouvoirs de sécurité ne peuvent être exercés que dans les limites des 

compétences légalement définies, et toute pratique arbitraire est interdite. 

Les activités de sécurité intérieure visent à assurer l’ordre public mais ne 

doivent pas entraîner des restrictions inutiles ou disproportionnées des 

libertés individuelles. Les institutions de sécurité sont tenues au principe 

de neutralité politique et ne peuvent agir au nom d’aucun intérêt ou 

groupe politique. Ce principe vise à établir un équilibre constitutionnel 

entre sécurité et liberté en limitant les pouvoirs des institutions de sécurité 

tout en protégeant l’ordre démocratique. 

Principe 80 : Sécurité intérieure, pouvoirs 

d’exception et protection des droits fondamentaux 

L’État peut exercer des pouvoirs spéciaux en situation exceptionnelle 

afin d’assurer la sécurité intérieure et de préserver l’ordre public ; 

toutefois, ces pouvoirs doivent être appliqués dans les limites 

constitutionnelles, de manière temporaire et proportionnée. La 

déclaration de l’état d’urgence est soumise à l’approbation du Parlement 

et doit définir clairement sa durée, son champ d’application et ses 

modalités. La dignité humaine, le droit à la vie, l’interdiction de la torture 

et les droits fondamentaux essentiels ne peuvent être suspendus en 



aucune circonstance. L’exercice des pouvoirs exceptionnels est soumis 

au contrôle judiciaire indépendant, et toute pratique arbitraire constitue 

une violation constitutionnelle. Ce principe vise à permettre à l’État 

d’agir efficacement en période de crise tout en garantissant la protection 

de l’ordre démocratique et des droits fondamentaux. 

12 - Principes Finaux et Dispositions 

Transitoires 

Principe 81 : Entrée en vigueur de la Constitution 

La présente Constitution entre en vigueur à la date de son adoption 

démocratique et de sa promulgation officielle et devient, dès cet instant, 

la norme juridique suprême de l’État. Avec son entrée en vigueur, les 

dispositions constitutionnelles antérieures ainsi que toutes les règles 

juridiques en contradiction explicite avec la présente Constitution sont 

réputées nulles ; toutefois, afin de préserver la continuité juridique, la 

législation existante demeure applicable dans la mesure où elle est 

compatible avec la Constitution. Les organes de l’État, les institutions 

publiques et l’ensemble des agents publics sont tenus d’exercer leurs 

fonctions conformément aux dispositions de la Constitution, et les 

aménagements institutionnels et administratifs nécessaires à la mise en 

œuvre de l’ordre constitutionnel doivent être réalisés dans un délai 

raisonnable. Ce principe vise à garantir une entrée en vigueur ordonnée 

et stable du nouveau système constitutionnel et une transition 

constitutionnelle sans vide juridique. 

Principe 82 : Processus de transition et adaptation 

institutionnelle 

Une période transitoire est prévue afin d’assurer la mise en œuvre 

effective du nouvel ordre constitutionnel ; les institutions étatiques 

existantes et les autorités publiques seront réorganisées, dans un délai 

déterminé, afin d’être rendues conformes aux dispositions de la 



Constitution. Durant cette période transitoire, la continuité juridique est 

préservée et l’interruption des services publics doit être évitée ; les 

mesures temporaires adoptées ne peuvent avoir pour objectif que de 

faciliter l’établissement du système constitutionnel et ne peuvent 

contredire les principes fondamentaux de la Constitution. La création des 

institutions établies par la nouvelle Constitution, la réorganisation des 

compétences institutionnelles et l’adaptation de la législation existante 

seront réalisées conformément aux principes de transparence et de 

responsabilité. Les modalités détaillées du processus de transition seront 

fixées par des lois adoptées dans le cadre constitutionnel et soumises au 

contrôle juridictionnel indépendant. Ce principe vise à assurer une 

transition ordonnée, pacifique et stable de l’ancien système vers le nouvel 

ordre constitutionnel. 

Principe 83 : Continuité des lois existantes et 

stabilité juridique 

Les lois, règlements et autres normes juridiques en vigueur à la date 

d’entrée en vigueur de la présente Constitution demeurent applicables 

dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions 

constitutionnelles ; toutefois, les autorités compétentes sont tenues 

d’adopter, dans un délai raisonnable, les modifications nécessaires afin 

d’assurer leur conformité avec la Constitution. La préservation de la 

stabilité juridique constitue un principe fondamental du processus de 

transition constitutionnelle, et il est essentiel d’éviter tout vide juridique 

lors de la mise en œuvre du nouvel ordre constitutionnel. Les autorités 

publiques, tout en adaptant progressivement le système juridique existant 

aux principes constitutionnels, doivent respecter les droits acquis et les 

attentes légitimes liées à la sécurité juridique. Ce principe vise à garantir 

l’application du nouveau système constitutionnel tout en préservant la 

continuité de l’ordre juridique et la stabilité sociale. 



Principe 84 : Disposition finale et loyauté 

constitutionnelle 

La présente Constitution repose sur les principes de la souveraineté 

populaire, de la dignité humaine, de la gouvernance fondée sur le mérite, 

de l’État de droit et de l’équilibre démocratique, et elle est contraignante 

pour l’ensemble des organes de l’État, des agents publics et des citoyens. 

La loyauté constitutionnelle est reconnue comme une obligation 

fondamentale de la fonction publique, et nul individu ni aucune 

institution ne peut entreprendre des actions visant à abolir ou à affaiblir 

l’ordre constitutionnel ou ses principes fondamentaux. Les organes de 

l’État sont tenus d’agir conformément à l’esprit et aux objectifs de la 

Constitution, et la protection de l’ordre constitutionnel est reconnue 

comme une responsabilité partagée. Ce principe, en tant que disposition 

finale de la Constitution, garantit l’intégrité, la continuité et l’attachement 

collectif de la société à l’ordre constitutionnel et à ses valeurs 

fondamentales. 

. 

 

VOIES ET STRATÉGIES DE 

MISE EN ŒUVRE 
Le modèle de gouvernance constitutionnelle fondé sur le mérite 

présenté tout au long de cet ouvrage n’a pas été conçu comme un projet 

constitutionnel propre à un seul pays, mais comme une architecture 

institutionnelle adaptable à différents contextes politiques. Par 

conséquent, le succès du modèle dépend non seulement de la solidité de 

ses principes théoriques, mais également de la manière dont les processus 

de mise en œuvre sont conçus. Les réformes constitutionnelles doivent 



souvent être évaluées non seulement du point de vue de leur exactitude 

technique, mais aussi en termes de faisabilité politique. 

L’adaptation du système constitutionnel existant d’un pays à un 

modèle de gouvernance fondé sur le mérite nécessite généralement un 

processus en trois étapes : évaluation, adaptation et institutionnalisation. 

La première étape consiste en une analyse approfondie de la structure 

constitutionnelle existante. L’objectif de cette phase est d’identifier les 

forces et les faiblesses du système actuel et de déterminer les domaines 

dans lesquels les incitations institutionnelles affectent négativement la 

qualité de la gouvernance. Le fonctionnement des mécanismes de 

séparation des pouvoirs, la transparence des processus de nomination, 

l’indépendance des institutions de contrôle et les structures de 

gouvernance économique constituent les éléments essentiels de cette 

évaluation. Cette analyse permet de mettre en œuvre des réformes par des 

modifications ciblées de conception plutôt que par des ruptures 

institutionnelles radicales. 

La deuxième étape est le processus d’adaptation. À ce stade, les 

principes fondamentaux du modèle sont intégrés dans la structure 

constitutionnelle existante du pays. Le processus d’adaptation permet de 

renforcer certains mécanismes institutionnels sans nécessairement 

rédiger une nouvelle constitution. L’établissement de normes de 

nomination fondées sur le mérite, la garantie constitutionnelle des 

organes de contrôle indépendants et l’institutionnalisation des 

mécanismes de transparence constituent les éléments centraux de cette 

phase. L’approche adaptative favorise une transformation progressive en 

réduisant le risque de résistance politique aux réformes. 

La troisième étape est l’institutionnalisation. Pour que les réformes 

soient durables, les dispositions juridiques seules ne suffisent pas ; les 

nouvelles normes institutionnelles doivent également être acceptées au 

niveau politique et sociétal. Ce processus nécessite des stratégies à long 

terme telles que des programmes de formation, la restructuration des 



standards de l’administration publique et le renforcement des 

mécanismes de contrôle. L’institutionnalisation permet aux réformes de 

se poursuivre indépendamment de périodes de leadership spécifiques. 

L’un des principaux défis de la mise en œuvre du modèle concerne 

l’impact des réformes sur les équilibres de pouvoir existants. Les 

réformes constitutionnelles peuvent souvent être perçues comme une 

menace par les acteurs politiques en place. Par conséquent, la stratégie 

de mise en œuvre doit présenter les réformes non pas comme des 

transformations idéologiques, mais comme des améliorations techniques 

renforçant la capacité de l’État. Des principes tels que la transparence, la 

responsabilité et le mérite doivent être présentés comme des valeurs 

universelles apportant des bénéfices sociétaux au-delà de la compétition 

politique. 

Un autre facteur important est la structure modulaire des réformes. 

Tenter de transformer l’ensemble du système simultanément peut 

engendrer une résistance politique et une complexité institutionnelle. À 

la place, le lancement de projets pilotes dans des domaines spécifiques et 

l’extension progressive des réformes à mesure que des résultats positifs 

apparaissent offrent une stratégie plus durable. Cette approche soutient le 

processus d’apprentissage institutionnel et renforce la légitimité sociale 

des réformes. 

Les expériences internationales montrent que les réformes 

constitutionnelles peuvent être renforcées non seulement par des 

processus politiques internes, mais aussi par des coopérations avec les 

milieux académiques, les organisations de la société civile et les 

institutions internationales. 7 Toutefois, ces coopérations doivent être 

conçues de manière à ne pas affaiblir le sentiment d’appropriation locale. 

 
7 Ginsburg, T., Elkins, Z., & Blount, J. (2009). Does the process of 

constitution-making matter? Annual Review of Law and Social Science, 5, 201–

223. 

 



La participation active des acteurs locaux est essentielle à la réussite des 

réformes. 

En conclusion, la transition vers un modèle de gouvernance 

constitutionnelle fondé sur le mérite doit être envisagée comme un 

processus progressif et stratégique plutôt qu’une transformation soudaine 

et radicale. Cette approche vise à améliorer la qualité de la gouvernance 

en redéfinissant les incitations institutionnelles sans nécessiter le 

remplacement complet des structures constitutionnelles existantes. La 

force du modèle réside non pas dans l’offre d’une solution unique, mais 

dans sa capacité à permettre à différents pays de développer des 

trajectoires de réforme adaptées à leurs propres contextes. 

 

 

 

 

 

CONCLUSION 
Tout au long de cet ouvrage, les défis de gouvernance en Afrique ont 

été examinés à partir d’une perspective de conception institutionnelle, au-

delà des explications conventionnelles. Bien que les débats se 

concentrent souvent sur les déficits de leadership, les contraintes 

économiques ou les interventions extérieures, les analyses présentées 

montrent que la qualité de la gouvernance dépend largement de 

l’architecture constitutionnelle et des incitations institutionnelles. Ainsi, 

les réformes durables exigent non seulement un changement politique, 

mais aussi une reconsidération de la conception même du système. 



Les premiers chapitres ont exploré le contexte historique des 

processus de construction étatique en Afrique et analysé pourquoi de 

nombreuses réformes constitutionnelles n’ont pas produit les résultats 

escomptés. Ces analyses ont démontré que les constitutions ne sont pas 

simplement des listes de valeurs normatives ; elles incarnent une logique 

de conception qui détermine le fonctionnement concret des institutions. 

Des principes tels que la séparation des pouvoirs, la transparence ou la 

représentation démocratique peuvent avoir un impact limité en pratique 

s’ils ne sont pas soutenus par des structures d’incitations adéquates. 

Un autre thème central souligné dans cet ouvrage est que les 

problèmes de gouvernance résultent souvent de structures systémiques 

plutôt que d’acteurs individuels. Des phénomènes tels que la corruption, 

la concentration du pouvoir ou la fragilité économique ne peuvent être 

expliqués uniquement par des déficits éthiques ; ils constituent 

fréquemment les conséquences naturelles d’incitations institutionnelles 

mal conçues. Par conséquent, une réforme réelle nécessite non seulement 

de changer les individus, mais aussi de repenser la logique de 

fonctionnement du système. 

Dans ce contexte, une approche de gouvernance fondée sur le mérite 

occupe un rôle central. Le mérite est considéré non seulement comme 

une mesure d’expertise technique ou de réussite individuelle, mais 

comme un principe constitutionnel renforçant la capacité de l’État. 

L’équilibre entre la légitimité démocratique et le professionnalisme 

institutionnel constitue la base d’une gouvernance durable et stable. Les 

systèmes qui maintiennent cet équilibre préservent le dynamisme de la 

compétition politique tout en garantissant la prévisibilité et la continuité 

de l’administration publique. 

L’une des caractéristiques essentielles de l’approche développée dans 

ce livre est qu’elle ne propose pas un modèle constitutionnel unique et 

uniforme. Compte tenu des différences historiques, culturelles et 

politiques entre les pays africains, un modèle universel serait irréaliste. 



L’ouvrage propose plutôt un cadre de gouvernance constitutionnelle 

adaptable et modulaire, permettant à chaque pays de développer des 

trajectoires de réforme adaptées à son propre contexte. Cette approche 

considère la réforme non comme une rupture radicale, mais comme une 

transformation progressive et durable. 

À l’avenir, les débats sur la gouvernance constitutionnelle ne 

pourront plus se limiter aux types de systèmes politiques. Les catégories 

telles que les systèmes présidentiels ou parlementaires risquent de 

produire des défis similaires si les incitations institutionnelles ne sont pas 

correctement conçues. La véritable question consiste à construire une 

architecture institutionnelle capable d’équilibrer l’exercice du pouvoir 

tout en ancrant les institutions publiques dans des standards 

professionnels. Le modèle de gouvernance constitutionnelle fondé sur le 

mérite vise à offrir un cadre conceptuel répondant à ce besoin. 

En conclusion, cet ouvrage ne constitue pas une recette proposant des 

solutions définitives, mais une tentative d’introduire une nouvelle 

perspective dans la pensée constitutionnelle. L’objectif n’est pas 

simplement de critiquer les systèmes existants, mais d’ouvrir une 

discussion sur les outils institutionnels susceptibles de les rendre plus 

solides et plus durables. Si ce travail parvient à susciter une nouvelle prise 

de conscience de l’importance de la conception des systèmes dans les 

débats sur la réforme constitutionnelle, alors il aura atteint son objectif. 

. 

 

 

 


